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Projetd'aménagement d'un parc éolien dans
la MRC de L'Érable

6211-24-020

De: BAPE@mx3.rt.gouv.qc.ca [mailto:BAPE@mx3.rt.gouv.qc.ca]
Date: mer . 2009-11-11 15:39
À: eole-mrc-erable@bape.gouv.qc.ca; Dufour, Pierre (BAPE)
Objet : Question adressée à la commiss ion

Nom: Mireille Bonin

1) Monsieur Robert Demers m'informait le 16 septembre 2009 ,
lors de la rencontre d'information du SAPE, que SNe Lavalin
détenait 90% des contrats d'études d'impact du 2ième appel
d'offres. Est-ce que c'est SNe Lavalin qui va faire la
survei llance des travaux?

2) Quels sont les outils qui ont été développés pour guider les
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élus , les promoteurs et les consultants pour s'assurer que les
projets éoliens étaient acceptés par la population?

3) Est-ce que ces outi ls ont simplement été développés à titre
facultatif ou doivent-ils être utilisés? Quels sont les sancti ons
qui y sont prévues si les procédures ne sont pas respectées?

4) Quels sont les indicateurs d'une acceptabilité sociale des
projets éoliens? Est-ce que ces indicateurs ont été développés
par des scientifiques?

5)Est-ce que des mécanismes de résolution de conflit ont été
prévus pour traiter des doléances des citoyens dans le cadre des
suivis aux projets éoliens ou est-ce que les citoyens devront
prendre des recours devant les tribunaux pour faire respecter les
engagements des promoteurs?

6) Est-ce que les promoteurs financeront les propriétaires de
terrain où seront situés les éoliennes en cas de poursuites devant
les tribunaux par des voisins aux prises avec des troubles de
voisinage?

7) Est-ce que le Code civil du Québec continue à s'appliquer en
matière de troubles de voisinage dans le cadre des projets
éoliens?

8) Quels seront les impacts du projet éolien de l'Érable sur les
gaz à effet se serre?

9) Quelles sont les études cliniques qui ont été faites au Québec
en matière de santé en relation avec l'éolien au Québec?
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Date: 2009-11-1202:02
À: eole-mrc-erable@bape.gouv.qc.ca
Obj et: Intervention de ce soir

Au deux présidents ( 7) des séances d'aud iences actuelles du BAPE concernant le projet éolien de l'érable

Suite à mon intervention lors de la séance de ce soir (Mercredi 11 Novembre 2009) il m'est apparu que dans
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l'énervement du moment je n'avais pas vraiment fait comprendre mon point concernant l'inconvénient
paysager sans préciser que c'était la logique de l'acceptation sociale mentionnée par la vice-première-ministre
que cela visait. En effet, personne de Vianney ne peut souhaiter ces mastodontes dans son environnement
immédiat à moins d'avoir une compensation ou ils ne les voient pas ou de loin. Il faut absolument reconnaître
que c'est un handicap visuel sans parler du danger potentiel pour la qualité de vie qui est aussi indéniable.

Ce que j' ai essayéde faire comprendre, c'est qu'il n'y a aucun avantage pour les gens qui vivent à proximité de
vouloir détruire l'aspect champêtre de leur paysage, déranger la nature paisible qui les entoure, et risquer leur
santé. Ceux qui ont signé pour avoir une part du gâteau n'ont pas L'autorité pour décider du paysage des autres,
la ministre ne peut pas ne pas savoir que l'acceptation sociale ici ne peut pas logiquement être un paradigme
sans compensation significative aux véritables vict imes. Le développement équitable des régions ne peut pas
faire abstraction des véritables victimes de ces éoliennes .

Bref, il aurait fallu que je fasse le lien lors de mon intervention avec cette promesse de la ministre afin de faire
comprendre que cette acceptation sociale ne peut en réalité exister que si on respecte l'environnemènt de tous
les gens concernés de près parce qu'ils vivent à Vianney, pas seulement ceux qui sont retenus par le promoteur
par contrat, dans ce cas-ci, les gens de la paroisse de Vianney qui auront quand même 40 éoliennes. J'espère
que j'ai réussi à vous faire comprendre que si vous ét iez dans cette situation ou on vous impose un projet qui
enlève la beauté de votre paysage unique, dans un rayon de 5 Km par exemple d'une implantation industrielle
dans un milieu champêtre, rien ni personne ne peut vous motiver à une acceptation d'un tel projet à moins qu'il
y ait une considération minimale qui requiert une frome d'autorisation par ces gens et il devrait aller de soi
qu'une compensation équitable est indispensable pour cette même raison que CE PROJET N'ESTPAS
SOCIALEMENT ACCEPTABLE pour les gens de Vianney dans sa présentation actuelle. C'est impossible.

En effet, comment peut-on prétendre que les gens (ceux qui n'ont pas signé les contrats secrets d'Énerfln qui est
aussi ainsi responsable de la dissension sociale) à Vianney veulent avoir un projet qui leur vole leur paysage, leur
impose des contraintes indust rielles potentiellement dangereuses et des inconvénients sonores majeurs ...
gratis ???

Qui serait assez fou pour vouloir ça? Ce n'est pas du développement équitable. Si la ministre est sérieuse quant
à l'acceptation sociale, il faut demander vraiment aux gens de se prononcer, et intelligemment. Et il faut être
équitable, leur offrir quelque chose de substantiel, reconnaître la valeur de leur paysage. Les gens véritablement
concernés ne sont pas les gens de St-Ferdinand qui les verront à peine, ce sont les gens qui vivront avec, à
Vianney pour 40 d'entre elles.

On les prive d'un bien acquis (environnement, bien être), au profit de gens qui vont engranger 95% des profits à
leurs dépens, où est le développement équitable? Et pour compléter l'insulte, on fait des séances d'Information
qu'on appelle de consultat ion .

Bref j'aurais dû ajouter cette précision qui liait mon interventi on de ce soir avec la promesse de la ministre au
sujet de l'acceptation sociale. Vous comprenez mieux le sens de mon intervention ainsi, n'est -ce pas?

Est-ce possible d'ajouter ces précisions au procès-verbal de ce soir? Ou déposer comme addendum aux
documents du BAPE ? Cela serait merve illeux.

Merci.

Jean Guernon
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De: SAPE@mx3.rt.gouv.qc.ca [mailto: SAPE@mx3.rt. gouv.qc.ca]
Date: jeu. 2009- 11-12 07:16
À: eole-mrc-erable@bape.gouv.qc.ca; Dufour, Pierre (SAPE)
Objet: Question adressée à la comm ission

Nom: mire ille Bonin

1) quels sont les droits de passage qui ont été consenti s aux
promoteurs éoliens et sur quelle distance s'exerceront-ils?

2) Quels seront les droits de passage consentis à Hydro -Québec
et sur quelle distance s'exerceront-ils?

3) quels sont les coûts qui ont été déboursés à ce jour par le
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promoteur avant qu'il n'obtienne son certificat d'autorisation?

4) quelle est le coût des frais d'expertise des consultants tels que
SNe Lavalin, les frais d'expertise en communication et autres
ifrais' Si les frais sont secrets pouvez-vous me dire le
Ipourcentage des frais que ces coûts représentent?

5) quels seront les coûts de transport de ce projet? Qui a obtenu
les contrats et à quel montant et si vous ne pouvez pas me
donner les chi ffres, quel est le pourcentage de ces coûts par
rapport à l'ensemble du projet? Est-ce que ce sont des gens de
l'Erable qui ont obtenu ces contrats?

5) est-ce que ces experts sont des gens de l'Érable?
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De: BAPE@mx3.rt.gouv.qc.ca [mailto:BAPE@mx3.rt .gouv.qc.ca]
Date: jeu. 2009-11-12 09:12
À: eole-mrc-erable@bape.gouv.qc.ca; Dufour, Pierre (BAPE)
Objet: Question adressée à la commission

Nom: carole Laferriere

Ma question porte sur la possibilité pour les citoyens ou les
municipalités de construire des éoliennes personnelles sur le
territoire du parc éolien,
une fois le projet mis de l'avant, sans avoir a demander une
permission a Enerfin.Quelles sont les restrictions pour les futurs
développement de tour a proximité du parc.
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par curiosité :
J'observe les oiseaux depuis plus de 20 ans dans la région et bien
sur le sort des oiseaux me tiennent à cour.
Vous avez fait mention du recen sement des oiseaux, chau ve
souris ou animaux qui pourraient être blessé par les éoliennes
~ aimerais savoir de quelles façons avez-vous prévu recenser les
blessés et les morts, avec tous les ratons renards et autres
Iprédateurs de la région.
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De: BAPE@mx1.rt.gouv.qc.ca [ma ilto:BAPE@mx1.rt.gouv.qc.ca)
Date: jeu. 2009- 11-12 18:11
À: eole-mrc-erab le@bape.gouv.qc.ca; Dufour, Pierre (BAPE)
Objet: Question adressée à la comm ission

Nom : porcherel françois

Monsieur le président,Madame la commissaire

Selon la Commission canadienne du tourisme et
EnvironnementCanad:"le tourisme durab le permet au voyageurs
de profiter de la nature tout en les amenant à mieux apprecier
l'environnement et en limitant le plus possible les indices
défavorables.Le Canada sera la meilleure destination 4 saisons
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offrant à ses visiteurs un contact privilégié avec la nature ainsi
qu'avec ses diverses cultures et collecti vités."
Dans le rapport d'impact.il est écrit que les impacts du projet
éolien de l'Erable sont faible à moyen.Se sont bien des indices
défavorables.
Pourquoi le projet éolien de l'Erable ne suit pas les lignes
directrices sur la biodiversité et le développement du tourisme
de la convention sur la di versité biologique,en permettant une
place au tourisme de nature.c'est à dire sans impact des
éolienne ?
Dans l'attente d'une réponse,veuiller recevoir mes sincères
remerciements

Vous trouverez mes références
www .cbin.ec.gc.ca
pointer: enjeux
pointer: la diversité biologique et le tourisme
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----,~=.=...=..... _..- -. .- •.._.. _.....=- ====.._-_.... _. ..-..-.. -.. .---_.__ ..
De: BAPE@mx4.rt.gouv.qc.ca [mailto: BAPE@mx4.rt.gouv.qc.ca]
Date: mer . 2009~11-11 21:33
À: eole-mrc-erable@bape.gouv.qc.ca; Dufour, Pierre (BAPE)
Objet : Quest ion adressée à la commission

Nom: Jennie Fortier

Bonjour

-----_ .-" _O __ "'Y' w • _ .... _... _-_ ... ._--...- ---

Préambule:
J'ai suivi via le net l'audience en cours de façon sporadiqu e
(bébé de 7 mois à allaiter) et donc peut-être que ma question a
déjà été posée.
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L'extrait ci-dessous du Journal électronique de La Nouvelle
mentionne le nombre de kilomètres de chemin qui nécessiteront
des travaux majeurs.

J'aimerais connaître
A)le nombre total de « voyage» de camions de 10 roues , pelles
mécaniques, bulldozers, grues géantes pour le montage des
éoliennes que nécessiteront tous ces travaux d'aménagement des
chemins et rangs ainsi que le nombre total de kilomètres .
parcourus toutes machineries confondues par celles-ci pour aller
chercher les ma tériaux nécessaires dans les carrières
environnantes.

B) Une estimation de la quant ité de CO-2 rejeté dans
l'atmosphère par ce projet.

Le projet des éoliennes de L'Érable aura besoin de plusieurs
entreprises sous-traitantes comme par exemple pour la
construction de 26 km de nouveaux chemins , pour
l'agrandissement de I l km de chemin, pour le renforcement de
52 km de chemins publics, pour le déboisement de 80 hectares
de bois, etc. M. Langlois mentionne qu'il y a peu de place dans
le discours public actuellement pour ce genre d'arguments. «Il
faut tout même s'en soucier car c'est probablement des gens de
notre communauté ou de la MRC qui vont en profiter ce qui va
faire de Saint-Ferdinand et des autres municipalités, des
communautés plus prospères», a-t-i l fait savoir

Extrait de http ://www.lanouvelle.netlarticle-378790-Les
eoliennes-dans-LErable-il-y-aussi -les-retombees
economiques.html
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-----M essage d'or igine----
De : François Porcherel
Envoyé: 13 novembre 2009 14:12
À : Olivier, Julie (BAPE)
Objet: Question sur le parc éolienne de l'Erab le

Monsieur le président,Madam e la commissaire,

Page 1 sur 1

Avez-vous fa it une étude d'impact en Gaspésie sur le secteur spécifique du tourisme de nature,et non sur le
tourisme en général,comme nous l'avons entendu lors de l'audiance du 11 nov 2009 ,Où l'on fa isa it état de visite
de mine de cuivre souterraine à Murdochville,qui n'est pas classé dans le tou risme de nature .Tourisme de nature
ou le support est bien le paysage.
Si cette étude d'impact a été réalisée,n'y a t-il pas plus de tou risme de nature hors des parcs éo liens en
Gaspésie ,com me l'ind ique les sta tistiques de Tourisme Gaspésie?
Le tou rism e de nature es t un terme et une réalité existante ,puisque cet automne à eu lieu au Quebec( dans le
Charlevo ix) le 3emme sommet mo ndial du tourisme de nature et d'aventure
www.adventuretravelworldsum miLcom En partenariat avec
www.aventure-ecotourisme.qc.ca
,dont Madame la min istre du tour isme y faisait un discours.

Veuillez recevoir Madame ,Mons ieur ,mes sincères remercieme nts
Mart ina Lerner
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De:
Envoyé:
À:
Objet:

Lucie Croteau
14 novembre 2009 00:22
eole-mrc-erable@bape.gouv.qc.ca
Question

Bo n jour M. le Président e t Mme l a Commi ssa i re

Nous a v ons assisté à plus i eur s s é a n c e s du conseil munic i p a l de St 
Ferdi nand e t à c h aque fo i s que les r e p r é s en t a n t s du RDDA demandai ent
a u membre s du conse i l de t ou t arr ê ter e t de pre ndr e le t emps de b ien
i nfor mer l a p opula t i on locale d e St -Ferdi n and et s péc i alement du
s e c t e u r de Vi a nn ey e t en f i n d e l a consulter avan t d'al ler t rop l oin
dans l e pro jet éo lien l ' Ér able , monsieur le mai r e Donald Langlois nous
disa i t qu ' i l était trop tard et que ç a coû terait à l a munic ipal ité une
fo r tune en f r ais d ' a voc at s ' i l s e r etirai t du p r o jet maint ena n t.

Selon les informations que nous a vons reçu de M. Germain prés i dent du
BAPE l o r s de l a p remière partie des audiences publiques , à savoir que
le mandat du BAPE es t de f a ire r appor t à Ma dame la Mi n is t r e Lin e
Be a uchamp s e t que par la s u i te s ' e st l e c on sei l des minis tres qui
donner a l ' a u t o r i s a t i on ou n on d e au p rojet, j 'aimerai s s a v o i r :

Quel l e s ob liga t i ons l ient l a muni c ipal ité de St -Fe r din a n d avec la
c ompag n ie Éne rf i n ?

Pourquoi Mon s i e u r l a ma i r e nous dit qu e le projet se fera et qu 'ils
v on t s 'arranger pour qu 'il s o i t acceptée par la popu lation par la suite ?

Lu c i e Croteau ,

p arc i n d u s t riel du projet é o l ien de l 'Erabl e qu i es t pro jeté .
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De: Michel Marceau

Envoyé: 14 novembre 2009 08:46

À: eole-mrc-erable@bape.gouv.qc.ca

Objet: Question

Bonjour,

J'aimera is vous remercie r, en premier lieu , pour la façon dont fu rent menées les séances de
questions.

Une question m'est revenue après ces séances: le promoteur a me ntionné que la présence des
éol iennes risquera it d'affecter la réception des ondes de télévision pour ceux qui captent ces ondes
de façon t radi t ionnelle, c'est à dire au moyen de ce qu 'on appelle com munéme nt des ore illes de
lapin (analogique, je cro is) ma is que ce problème se règlera it de lui-même puisqu 'en 2011, avant
la mise en servi ce du parc éo lien, ces ondes ne serait plus transm ises et qu' il faud ra s'abonner à
une autre forme de diffusion (numérique, je crois ) . Est-ce que la diffusion trad it ionnelle des
ém issions de rad io, et tout particu lièrement de Radio -Canada Espace-musique cessera également
en 2011 , et sinon, est-ce que la présence des éoliennes risque d'affecter la qua lité de réception de
ces ém issions qu i présentement est de 5/5 (dans mon cas) et, le cas échéant, que compte faire le
promoteur pour corriger cet impact cu lturel maj eu r pou r certa ins mélom anes?

Je vous remercie de l'attent ion portée à cette question.

Michel Marceau,

2009-11-19





De: Brigitte R.

Envoyé: 15 novembre 2009 14:40

À: eole-mrc-erable@bape.gouv.qc.ca

Objet : Questions supplémentaires

Bonjour,

Nous joig no ns quelques quest ions qui mérite nt vo t re attention .

Merçi de votre compréhens ion .

Jean Rivard
Brig itte Richard

Windows Liv e : informez vos amis de votre actualité de vos activ ités en lj gn e,

2009-11-19
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Jeudi le 12 novembre 2009

De; Jean Rivard
Brigitte Richard

Questions;

1- La compagnie Enerfin affirme qu'elle créerait 25 emplois permanents
suite à l'implantation du parc éolien de l'Érable.

SNC Lavalin évalue que cela aura un impact fort pour la ville de St
Ferdinand.

Dans son étude d'impacts, SNC Lavalin concentre ces "25 emplois" à
la seule ville de St-Ferdinand pour ainsi en augmenter l'impact, alors
qu'il dilue tous les autres impacts négatifs dans la grande région de la
MRC de l'Érable.

Pour en arriver à une comparaison équitable, n 'y aurait-il pas lieu
d'étendre cet impact aussi à la grandeur de la MRC, où existe déjà
plus de 11,000 emplois 'l

2- Nous aimerions connaître avec précision le son en dB(A) et dB(C) qui
est perçu à la base d'une éolienne et à 400 mètres de celle-ci pour les
modèles:

- Enercon E-82 avec une tour de 85 mètres
- Enercon E-82 avec une tour de 98 mètres
- Éolienne de 1.5 l\1\V de Baie-des-Sables

3- Pouvez-vous nous fournir les plans précis des lignes de transport de
l'électricité produite par les éoliennes du parc des Érables?



4- Il existe des distances minimales de construction d'éolienne par
rapport à une maison, une érablière... Existe-t-il une norme
minimale pour construire l'infrastructure de transport de l'électricité
par rapport à une résidence même si l'infrastructure est sur le
chemin public?

5- Enerfin s'engage-t-il à prendre des mesures de qualité et de quantité
d'eau potable de tous les puits privés ou minimalement des puits se
trouvant à l'intérieur du parc si ils sont autorisés à construire et ce
avant le début des travaux?

6- Enerfin s'engage-t-il à prendre des mesures sur les tensions parasites
pour toutes les résidences situées dans le parc s'ils sont aurorisés à
construire et ce avant le début des travaux?

7- Nous sommes directement touchés par la proximité d'un grand
nombre d'éoliennes. Un échantillonnage de son fut prélevé à 1 km
de chez nous mais il est situé en milieu boisé et il n'est pas
représentatif de notre climat sonore. Notre maison est entourée de
prairies. Enerfin s'engage-t-il à venir chez nous prendre un
échantillonnage de son sur une période de 24 heures?



-
De:
Envoyé:
À:
Objet:

claude leclair .
15 novembre 200917:19
eole-mrc-erable@bape.gouv.qc.ca
questions

Qu es t ion # 1
Le représ entant d u promote ur En e rfin , monsieur Si mon J e a n - Ye lle, a
con f irmé un cont r a t c lé e n ma i n p our l ' i mplantation du parc éo l ien de
l ' érabl e, e t que cet te e n t r e p r i s e es t c e r t i fi é e I SO-140 01 e t I SO- 9 00 1 .
Ve u ill e z s .V. p . nous c onfi rmer l e n om d e l ' entr e p r e n e u r a i ns i qu e l e
plan c adre de s on programme ISO-1 40 01 .

Question #2
Quel les sont l e s carrières e t s ablières qui f ou r n i r on t l e s a grégat s au projet .

Herci

1

Claude Le clai r





De:
Envoyé:
À:
Objet:

Bonj ou r ,

Jean-Franco is Gratton .
16 novembre 2009 07:14
eole-mrc-erable@bape.gouv.qc.ca
questions concernant le parc éolien de L'érable

mon nom e s t J e a n - Fr a n ç o i s Gratton ,

Que s t i on #1
Que l es t l a réglementa tion c o n c e r n a n t l e s chemins d 'accès a ux
é o l i e nnes d a n s un mi lieu bo i s é, dans c e c a s ci , d e ux érablièr e s e n
e xp lo i t ation s .
Je me p e r met i c i qu elques d é t a i ls : l e s c h e mi n s p u b l i qu e s p e r mett ant
l' acc ès a u t racé pro j e té par l e promoteur Én e r f i n pou r l e s é o l ien nes
7 , 8 , 9 , 1 0, 1 9 et 27 passe obl igatoirement
à t r avers deux é rab lières en exploita tion. En f a i san t quelques me sur e s
r a p ides et é v identes i l e st c lair que les érablières seront touchées
d i rec t emen t p ar les t rav aux d'élargissemen t s néc essaires
p ou r c o nv e n ir a ux normes e t spéc i f ica t i ons déf i ni e s par le p r omoteur?
Sous qu e s t ion :
Est - i l pos sibl e de c on na ître exa c teme n t les d i mens i ons des chemins,
fau s s é s , e n fou i ssement de f i l s e t t rav a ux d e solidi fi cation s des
chemins en flanc de montagne, en spéc i fiant dif férentes s i t u a t i on s, c à d,
l i gne d r o ite, c ou r be , tournant 90 degr é .
Sous question :
Est ce que les c h emi n s muni c i p a ux d e vant ê t r e modi fiés s p éc i f i queme n t
p ou r l e s c h emi n s pr i v é s du p r omot eurs s ont s oumi s a ux même
s péci fications e t réglementati on s?

Qu e s tion #2
Depu i s c ombi e n d e t emp s l e t r a cé du rang 5 St e So p h i e e st - il l e c h o i x
re t enu p a r le p romoteu r pour r e l i e r s e s é o li e nn es 7 , 8 , 9 , 1 0 . 1 9 . 2 7 ?
So u s ques tion :
Comme n t un e étude d ' impac t p récise peut - e l l e être f ai t e l o r s qu e l e s
prop o s itions de tra cés c h a ng e n t constamment?

Ques t ion #3
Dan s le c a s d ' u n e modif i c a t ion s igni f i c a t i v e des chemins p ubliques
p ermettant l a r éali s ation du pro j e t Éolien , que s e p a s s e - t - i l l o r s que
ces tra v a ux e n t r ave d e faç on séri euse l ' accè s à un e p r op r i é t é ?
J e me per me t i c i qu elqu e s d é t ai ls : d a n s l e c a s du c h emi n d ' a ccès
proposé p a r le promote u r Énerfin dans l e r a n g 5 , l e réaména gement
nécessaire du chemin publique pour r ait entraîner un d é n i v e l er maj eur
entre le c h emi n privé permettan t l ' a c c è s a ma propr iété e t l e chemin
publiqu e .
Sous qu e st i on :
Qui serait res p on s a b le d es f r a is néces s aires a u réamé nag eme n t du
che min privé?
Sous quest ion :
Dan s l e c a s ou c e t te mod if i c at i on c ompromet un a c c ès r é a lis t e q u ' e ll e
e s t l a r é g l eme n t a t i on rég issant les obl igat ions d e s mun i cip a lité s da ns
de te l cas?

J e v ou s remerc i e ,

Jean-Franço is Grat ton
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Message
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De : François Porcherel
Envoyé : 16 novembre 2009 22:26
À : Olivier, Julie (BAPE)
Objet: Question sur le parc éoliens de l'Érable

Monsieur le président, Madame la comm issaire ,
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Etant donné l' article n° 8.3 du procès-verbal du conseil de la Municipalité Sainte Sophie d'Halifax,réglement
numero 2008 02,concernant les animaux domestique.

Etant donné les articles n° 8/55.9 .2/55.9.3 de la loi provincial sur les animaux domestiques P.42.

Etant donné les articles n° 1/2/3/7 de la Déclaration Universelle des Droits de l'Animal.

Comment le parc industriel éolien de l'Érable peut-il être présent dans la Municipalité de Ste Sophie,qui,selon des
études scientifiques ,favor ise l'apparition de syndromes dû aux éoliennes?
Qui va-t- être le responsable en cas d'appar ition de syndrome dû aux éoliennes ( installation et implantation ) ?
Quel recours les propriétaires et gardiens d'animaux domest iques vont-ils avoir pour éliminer les causes de
syndromes engend rés par les éoliennes ?Que vont devenir les animaux atteint de syndromes dû aux éoliennes?
Quelle compensation va-t- il y avoir pour dédomager les propriétaires et gardien de la perte morale et financière
des animaux domestiques atteints de syndromes dû aux éoliennes ? .

Veuillez recevoir Madame,Monsieur,mes sincères remerciements
Martina Lerner
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De: Mireille Bonin

Envoyé: 17 novembre 2009 07:18

À: eole-mrc-erable@bape.gouv .qc.ca

C

Objet: questions - projet éolien de l'érable

Bonjour,

Voici les questions que j'ai à poser au BAPE dans le cadre de son audience dans la MRC de l'Érable :

1. Gouvernance:

-Quels sont les outils qui ont été développés par le gouvernement pour tracer le cadre du développement
éolien au Québec, quels sont les guides, directives, règlements, politiques qui fixent les normes et encadrent les
relations entre les promoteurs, le gouvernement et les citoyens?

-Est-ce que ces outils ont été utilisés dans le processus en cours dans la MRCde l' Érable?

- Si les citoyens ne sont pas satisfaits quels sont les recours prévus à l' intérieur de ces outils?

- Pouvez-vous m'envoyer copie par courriel ou leurs liens par courriel de tous ces outils?

2. Recours

- Est-ce que le gouvernement a prévu un mécanisme de résolution de conflit dans le cadre des suivis à faire des
projets éoliens ou est-ce que les citoyens doivent aller devant les tribunaux pour porter leurs doléances?

- Est-ce que les promoteurs finance ront les poursuites devant les tribunaux que prendront les vo isins de ceux
qui ont " loué" leurs terrains aux pro moteurs pour installer des éoliennes, que ce soit pour troubles de vois inage
ou autre?

- Est-ce que le gouvernement du Québec a engagé des fonds pour prévoir les recours collectifs que prendront
les citoyens?

3. Obligations des citoyens

Est-ce que les vendeurs de maisons do ivent déclarer le fait qu' il y a un pro jet éolien en cours près de chez eux
et s' ils ne le font pas est-ce qu'ils s'exposent à êt re poursuivis pour vices cachés par les acheteurs?

4. le coût de l'éolien - ceux qui en profitent

Est-ce que le gouvernement du Québec a fait une étude des coûts- bénéf ices du pro jet éolien en cours et si oui,
est-ce que je pou rra is en avo ir une copie par courriel?

Est-ce que vous pourriez me di re ce que coûte le transport dans le projet de l'Érable et quelles sont les
compagn ies qui auront les contrats pou r le transport des pales, turbines, nacelles, pylônes et autre. Est -ce qu'il
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y aura du t ransport par batea u et si oui par qui?

Est-ce que vous pou rriez me dire ce que coûte l' installat ion des raccordem ents par Hydro-Québec du système
éolien à son réseau?

S' il y a défici t ent re ce que coûte l'é nergie éolienne et le montant que l'on charge à ceux qui achète nt notre
énergie , qu i paie ra la di fférence ?

Quel est le coûts des études d' impacts environnementaux et le coût de la surveillance des travaux?

Quel est le coût des expe rts en communicat ion pour le pro jet en cours et aut res expe rtise s?

Qui partagera les profit s du projet éolien?

5. Les études d'impact

-Lors de la séance d' information du 16 septembre 2009 à St-Ferdinand , j' apprenais par monsieur Demers de
SNC Lavalin que 90% des contrats d'études d' impacts env ironnementaux du 2ième appe l d'offres avaient été
accordés à SNC Lavalin. Est-ce que SNC Lavalin aura également les contrats pour la surveillance des travaux?

-Quelles sont les normes utilisées par SNC Lavalin pour les études d'impact et ces norm es datent de quand?

-Quels sont les liens entre Ressources natu relles et Faune Québec et Ressources naturelles Canada? Entre le
MDDEP et Environnement Canada?

-Quelles sont les normes utilisées pour mesurer l' impact des projets éoliens sur les gens et sur leur santé? Est
ee que ces nor mes sont des normes qu i ont été établies au Québec après des études cliniques?
-Quelles sont les no rmes ut il isées pour mesurer l'i mpact des pro jets éoliens sur le paysage? Les modifications
projetées à la Loi sur les biens culturels reconnaissant la valeur des paysages comme bien culturel à protéger.
Est-ce que ces mod ifications ont été adoptées?

6. Gaz à effet de serre

-Ouels seront les impacts du pro jet éolien sur les gaz à effet de serre, dura nt la construction et après ?

-Est -ce qu' il y a des règles établ ies pour encadre r les projets des mun icipalités financés par les rede vances
payées par les prom oteurs éol iens pou r s'assurer que l'argent reçu ne serve pas à produire des C02 af in que le
sacri f ice de nos paysages et de notre mo de de vie ne soit pas en vain?

M irei lle Bonin
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De: Michel Vachon :

Envoyé: 17 novembre 2009 12:40

À: eole-mrc-erable@bape.gouv.qc.ca

Objet: Questions pour le projet éolien de L'Érable

Madame,

Vous trouverez ci-joint une liste de questions concernant le projet en question . Vous sera it- il
possible de me signaler que vous avez reçu m es questio ns?

Merci de votre attent ion.

Mic hel Vachon

2009- 11- 19





PROJET ÉOLIEN DE L'ÉRABLE: QUESTIONS

1- D'abord, selon les données fournies par Enerfi n, pour chaque 100 millions d'argent invest i par Éoliennes de l'Érable pour son parc éolien,
60 millions seraient invest is au Québec et 40 mill ions seraient investis à l'étranger.
Des 60 mil lions invest is au Québec, 48 millions seront investis en Gaspésie et au Bas Sr-Laurent .
Des 12 mill ions restants, combien est garanti être invest i dans la MRCde L'Érable?

2- Enerfi n a annoncé 25 emplois permanents pour le projet éol ien de L'Érable. Parmi ces2s emplois, combien sont garantis êt re à temps
plein? Pour les emplois à temps partiels, peut-on connaît re le nombre d'heures garanti par année pour chacun des emplois?

3- Parmi ces 2S emplo is, la sont garantis par Enercon pour des emplois de techniciens . Est-ce que Enercon embauchera la techniciens
pour le parc éolien de L'Érable et 10 autres techniciens différents pour le parc éolien voisin des Mou lins?

4- Enerf in annonce que 500 emplo is seront créés durant la constr uction. La mesure est imprécise. S'agit-il de 500 travailleurs ou d'un
équivalent temps -plein de 500 personnes-année? Quel est le détail de ces emplois par catégorie ? Combien seront réalisés par des
travailleurs locaux ?

5- Le Contrat d'approvisionnement en électrici té entre Enerfin Sociedad et Hydro-Québec Distribution en date du 26 jui n 2008 aborde la
question du démantèlement. "Le Fournisseur doit déposer au dixième annive rsaire (...) des garant ies de démantè lement (...) pour un
montant égal à l'estimation du coût net" . A l'heure actuelle, ces coûts ne sont pas estimés et pourraient êt re élevés. En cas d'incapacité
financière du promoteur, Hydro-Québec s'engage-t-il contractuellement à démanteler les éoliennes dans les deux ans qui suivent l'arrêt
d'opéra tion d'une éolienne, soit la même exigence que celle imposée au promoteur? (cont rat d'approvisionnement, Sect ion 24.6)?

6- Dans le bulletin no 2, Parcéolien de L'Érable, premier paragraphe, je cite : " La MRCde L'Érable, et les munic ipalit és de Ste-Sophie, St
Pierre-Baptiste et St-Ferdinand ont conclu avec Enerfin une entente qui leur rapportera 440 000 $ au cours des trois prochaines années.
Comment la MRCdistribuera-t-elle cette somme de 440 000 $ entre les trois municipalités et celles-ci peuvent-elles engager ces
sommes de la façon qui leur plait ?

7- Dans " l'Entente de service relative au parc éolien de l'Érable" Enerfin s'est engagé à compenser les municipali t és après la mise en
exploitati on des éoliennes, en-l ieu de taxes locales auquel le promoteur n'est pas soumis. Le promoteu r s'engage en principe à
rembourser les municipalités pour les dépenses additionnelles que le Parc pourrait occasionner. L'historique d'Enerfin en Espagne
(condamnation pour non-versements de taxes) montre que le non-paiement de la totalité des dépenses est un risque réel. Comment les
munic ipalités entendent -elles aborder le cas où certa ines dépenses ne sont pas remboursées par Enerfin ? Les municipalité s et la MRC
comptent-t-elles prendre une assurance à cet égard?

8- Un projet aussi imposant que celui du parc éolien d'Enerfin peut ralentir le développement d'autres activités économi ques qui
contribuent aux finances publiques et à l'économie locale et qui peuvent affecter des activités tou ristiqu es ou encore la valeur des
propriétés de villégiature et de résidents permanents situés à proximité du parc. À combien la MRCet les muni cipalités concernées
évaluent-elles les baisses éventuelles de revenus fiscaux de la part de contribuables impactés négativem ent par le proj et ?

9- Le RCI adopté en janvier 2006 par la MRCde L'Érable titre : objet du règlement : p2 : "en somme, l'object if du présent règlement est de
fixer des balises ... permettant que tout projet soit fait de façon harmonieuse et intégrée au paysage."



Bien sûr, on étab lit dans le texte des distances séparatrices avec les maisons et zones villageo ises, ce qui n'est pas à proprement parler
des principes d' intégrati on au paysage. Bien sûr, on mentionne aussi que les éol iennes doivent êt re blanches, tubulaires et ne pas être
tâchées de rouille. Par ailleurs, quels sont les principes d'intégration au paysage dont fait mention le Rel afin que le projet soit fait de
façon harmonieuse et intégrée au paysage?

10- Dans l'étude d' impact p 35, SNC-Lavalin écrit en parlant du RCI : "Ce règlement a pour but d'établ ir les conditi ons d'implantation des
éoliennes sur le territo ire, tout en respectant la qualité du milieu de vie, la qualité des paysages, les zones habitées, les territoires ayant
des intérêts part iculiers, les act ivité s pratiquées et les corridors touristiques." SNC-LAVALIN peut -il nous indiquer dans le règlement du
RCI les arti cles qui sout iennent cette assertion de son étude d' impact relat if à la qualité du milieu de vie, la qualité des paysages, le
respect des corr idors touristiques?

11- À la page 422 de l'étud e d'impact, il est dit: suivi des paysages : "ce programme doit permettre d'évaluer l'impact ressenti après la r:
année de mise en fonction du parc. Un rapport de suivi sera déposé au ministre du MOOEP dans un délai de 3 mois suivant l'évaluation.
Le cas échéant, des mesures d'atténuation spécifiques devront être identifiées avec les instan ces gouvernementales et appliquées par
Éoliennes de l'Érable". Que pense le MDDEP de ce programme? Quelles mesures le MDDEP pourrait -il exiger MAINTENANT pour ne pas
se ret rouver devant l'éventualité où une grande quantité de résidents constatent la dégradation marquée de leur paysage sans mesure
d'atténuat ion possible une fois les engins insta llés?

12- Pour la société québécoise, combien coûtera au f inal le kWh pour le projet éolien de l'Érable en 2011 en tena nt com pte de TOUS les
coûts associés à cette énergie, soit le coût d'achat à Éoliennes de L'Érable, le coût de connexion au réseau, la nouvelle ligne de t ransport
de l'énergie, et TOUS les aut res coûts afférents?

13- Les grandes organisat ions vouées à la protection de l'environnement sont à l'o rigine des projets cont roversés comme celui du parc
éolien de L'Érable. Que pensent les grandes organisations québécoises vouées à la protection de l'environnement de l'installation
d'éoliennes en mili eu habit é, des perturbatio ns incroyables que ces parcs éoliens font subir aux populat ions locales? Elles qui volent au
secours de la rainette et du crapaud, font-elles cas des perturbations des populations humaines qui nichent dans ces territoi res?
Approuveraient-elles des éoliennes sur le Mont-Royal?

14- Hydro-Québec pour rait -il déposer leur manuel qui sert de guide pour l'éva luation envi ronnementale "lignes et postes" concerna nt le
paysage? Peut -il démontrer que les princ ipes qui les guident dans le choix des tracés des lignes élect riques sont en to ut point respectés
dans le choix d'i mplantation des éoliennes pour le projet qui nous concerne?

15- Hydro-Québec pourrait-il déposer le bilan de ce qu'ont couté, en coûts supplémentaires, à la Société d' État, les quelque dix pylônes
tubulaires installés à St-Ferdinand pour la ligne Lévis-Des Cantons pour nomméme nt diminu er l'impact visuel de ces pote aux de
t ransmission élect rique et favoriser leur intégration au paysage? Que pense Hydro-Québec d' installer tou jours à St-Ferdin and des
éol iennes cette foi s beaucoup plus grosses que les potea ux de trans mission et cette fois sur la crête des montagnes face à un lac de
villégiature?
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Questions:
1. le promoteur a signifié sa volonté de respecter les gens qui ont développé des attraits

touristiques et culturels dans le milieu visé par le projet éolien de rérable.

-Co m m en t compte-t-il minimiser les impacts négatifs lors de la construction du projet qui

va s'échelonner sur deux ans,compte tenu que le Jardin de vos Rêves est ouvert de la St

Jean Baptiste à la Fête du travail.Le bruit,le passage répété de camions lourds,la poussière

mettant en cause la mission du jardin qui est d'assurer un havre de paix,un lieu de

contemplation et de recueillement pour les visiteurs.

2. le promoteur selon ses dires,semble compter sur une grande expérience dans le

développement de parcs éoliens de par le monde.A-t-il déjà rencontré une telle

opposition,une telle contestation citoyenne.

Si oui,dans quel projet.

Quels moyens a-t-il pris alors pour rétablir la paix dans la communauté.

3. le promoteur s'est engagé lors de rappel d'offre d'Hydro-Québec à augmenter son

contenu régional à 48%,ce qui lui a assurédes points dans rappréciation des projets.

S'il s'avérait que le promoteur ne remplisse pas cet engagement,quels seraient les recours

d'Hydro-Québec une fois le projet réalisé.

Si t 'on parle d 'une amende,de quel ordre serait cet amende.
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4. Comment les élus municipaux ,qui sont sensés représenter "ensemble de leurs

citoyens,peuvent-ils continuer à appuyer ce projet,alors même qu'ils ont sous les yeux leur
communauté qui se déchire et une large portion de la population qui lutte contre ce projet.

Comment peuvent-ils continuer à n'avoir que des considérations économiques pour aller
de "avant avec ce projet.

5. Sur quels principes la C.P. T.A.Q se base pour accepter sur son territoire

agrico/e,/'installation de tours géantes,la construction d'un batiment voué à /'interprétation

du projet éolien,à laisser déboiser les cimes des montagnes et faire des routes qui vont

altérer le milieu sensi1;J/e et affecter nos paysages pour toute leur durée de vie.
Pourquoi alors nous avons tant de difficultés à faire dézoner une parcelle de terrain pour

que nos enfants puissent continuer à développer le patrimoine familial.
Est-ce que ce/à est plus dérangeant que ce projet industriel qu'on s'apprête à nous imposer

de force.

6. Vous dites vouloir prioriser les gens de la région.N"aurait-il pas été souhaitable d'entrée
de jeux,d 'engager des architectes de la région pour "élaboration de "Etoile de

"Erable.D"autant plus que ces architectes connaissant bien le milieu auraient eu à coeur
de développer un batiment qui se serait harmoniser au paysage et se seraient soucier de

considérer dans leur projet la mise en valeur des matières premières locales et

/'importance que "on accorde à des constructions vertes.

Pierre Séguin

Sonia mondor





De:
Envoyé:
À:
Objet:

sergegagne:
17 novembre 2009 13:18
eole-mrc-erable@bape.gouv.qc.ca; Serge gagné
Bape pour le projet industriel d'implantation d'éoliennes dans le territoire agricole et habité de
l'Érable

1 - calendrier complet des rencont res : dates , endroit , p résences et ordre
d u j ou r

a - p romoteur ou s on manda tai r e e t municip a lité s de St - f erd i nand ,
St e -Sop h ie , St - Pi e r re Bapti ste
b - promoteur ou s on mandataire e t !1RC de l 'Amiante
c - promoteur ou s on mandatai r e et SNC LAva l l i n
d - promo t eur ou s o n mandataire e t mini stèr e I nd u s t r i e et c ommer c e
e- p r omoteur ou s on ma n da t a i re e t mi n i s t è r e de l ' e nv i r onn e me n t
f - promoteur ou son manda taire et ministère de l ' a g r i c u l tur e '
g - promoteur ou s on mandataire e t Hydro QUébec

2 - Mandat donné à SNC La va l l i n par l e promot eur :
a - objec tif s
b - moy e ns
c - du r é e
d -condit ions
e - r énuméra t ion

3- Déficit démocratique: Nous a i me r i on s obte n ir des dét a i l s s u r l e p lan
de c ommun i cati on , i n fo rm a tion, ren c ontre mis en pl a c e p a r l e p r omote u r
ou son mandataire p ou r r ejoindre t out e l a population de mani è re à
établir un méc ani sme de consul tations e t d ' é c hanges.

a - f i rme r e sponsab l e
b - p l a n d e c ommuni c a t i o n mi s e n p lace pour at teindr e l ' obj e c t i f d e
re joindre l es citoyens conce rné s , c onv aincus, préooc upés ou i nqui e ts .
c - date d e s rencontre s publique s : p résences , o rdre du jour
d - document s i n formatif s vulgarisés mis à la di sposi t ion d es c i t oy e ns .
e - stratégi e s pou r c onna î t re toutes l e s p erc eptions et réactio n s par
rapport au p roje t appréhendé
f - moyens i ns tau r é s p ou r a n a l yse r e t in t r odui r e l a v o l onté d e l a
p op u lati on con s ul tée .

Se rge Gagné
c inéas te e t producteur i nd épendant





De:
Envoyé:
À:
Objet:

17 novembre 2009 13:29
eole-mrc-erable@bape.gouv.qc.ca;
Sape pour le projet industriel d'implantation d'éoliennes dans le territoire agricole et habité de
l'Érable

4 - De l ' effet s u r l e s b u d get s munic i p aux d e s mun i cipa lités gagn a ntes d e
la l oteri e du v ent

Toutes ces re tombé es promises a ux municipali t é s von t - e l l e s garan ti r un e
d iminution des comptes de taxe s ?
En f a it qu'elles sont les p révision s de n ouve aux services que l e s
mun ic i p a l i t é s d evront a ssumer p ou r répondre à l a r é al it é de c es
str uctures ind u s t r i e l l e s s u r l e u r t e rrito ire?

5- Du mand a t d e s é l u s d 'embarquer l eur mun icipali t é dans des pro jets
modifiant l'util i s at i on du territoire agri c o le

Dans l e c a s de s ma ire s qui ont s i gn é des en tentes y en avaient -i ls qu i
a v a i ent de vér i table mandat de s 'embarquer dans une tell e compl ici té
s a n s d e v é r ita b les e t p ermanentes c ons ul tat ion s ave c leu r s c i t oyen s ?
De manière à s ' assurer d e la légalité de la mise en place et du
proce s sus , commen t a - t - o n fait pour v é r i f i e r que des résolutions ,
e nte n t e s ne s o ien t pas présentées par des représentants municipaux en
conflits d'intérêts?

6- De la v a l idi té des en t entes d e d épa r t

Peut -on prendre pour hypothèse qu 'au départ la l o i de protection du
territo ire agricole i n t e r d i sai t tou t e imp l an tati o n i nd u s t r i e l l e dans les
zones v e r t e s .
Da n s c e c a s est -il pos s i ble de c ons idé rer comme i l l é g a l e s tou tes l es
en t ent es s i gn ées entr e promoteu r et p r opri é t aire s d e ter rain p ou r
exploiter l e vent p a s san t grâce à d e s i n s t all a t i on industrielles alors
que les RCl qui s on t v e n u s modif ier ces réglementations ont é té
présentés par des rep résentants municipaux en situation d' i llégalité
quant à de poss ibl es conflits d ' intérêts?

Pourquoi l e s demandes et projets soumis par d e s promo teurs ont -elles é t é
jugée s r e c e vab les alors qu 'el l e s s 'appuya ient s ur d e s en t ente s q ue
l 'esprit des l o i s n e permettaien t pas au moment d e s appels d 'o f f r e?
Commen t les di s tances, d onn é es , p a ramè t res s on t - i ls a pparus?
Son t -ce a p r ès des p r é -étu des rév é lan t l e s i mp o s s i b i l i t é s s i des
mod i fi c a tion s e n pro fondeur du p r i ncip e d e c on ser v a tion du t e r r ito i re
p our d e s fi ns agr i coles n 'ét aien t p a s e f fec t uées pou r a r r i ver à t r ouver
comment i dentifier l e s e s p a c e s venteuses acce s sibl e s p ou r implante r d e s
p l a ns industriel s de production?
Sont -ce les projets q u i ont fait modifier l a r églementation ou la
r é g l eme n tat i on é t a i t - e l l e d é jà mod i f iée p ou r p e r me t t r e l e s pro j e ts de s
p r omote u rs
Peut -on considérer comme des manoeuv res fra udu l e u s es toutes la
régl ementation fabri quée pour faire feeter les paramètres des
modélisations .

7- De l 'inscrip t ion du p r omot e u r à l ' I GF

Il faut aussi v o i r la joke de voir Les Éoliennes d e l 'Érable enregi strer
c omme exploitation agricole à l'IGF .
Quels s ont les critères pour se dire exploitant agricole quant on
implante d es plan industriel de production?
De pui s qua nd l e s v i r e -ven t s p e uvent a v o ir la mê me qua l i t é que les a r b r es
q u ' il s cô t o ieron t e t l es p a y s age s qu ' i ls d é t rui r ont?



Peu t - on penser qu' un dé v eloppeur d' un projet industrie l d ' é n e r g i e
nuclé aire en terr i t o i re agricole pourrait s' i ns c r i r e à l 'IGF e n
chois issan t la q u a l ité d ' e xp l oitant a gri c o l e?

8- Du r ô le du p o l i t ique comme inte r v enant majeu r h a b i l ité à mo d i fi e r l e
c a d r e l égi s la t if .
La modi fica tion du c a dre l é g i s l a ti f ne rel ève-t - il pas d u p o l iti qu e ?

Commen t de mesures régleme n ta i res peuv ent-e l les modifi e r radi c al ement
l e s fond eme nts d'une lo i de pro t ect i on du t err i to i r e a grico le?
Les mini stres c on c e r nés n e do i v e n t-i l s / e l les pas dén oncer c e s RCI
opp o r t un i s t e e t a f fa i r i s tes c omme con t r a ires à l ' e spri t d e l a LOI qu i
e l l e e s t l e d é f enseur du Bi e n commun?

Ser g e Gagné
c i n é as te et p r odu c t e u r i nd é p e nd a n t
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De:
Envoyé:
À:
Objet:

sergegag ne(
17 novembre 2009 13:37
eole-mrc-erable@ bape.gouv.qc.ca, _ _
Sape pour le projet industriel d'implantation d'éoliennes dans le territoire agricole et habité de
l'Érable

10 - Par r app ort a u cad re f i nan c i e r

A- De mani ère à vér i f ier l a pos sibi l ité du promoteu r de ga r ant i r l a
faisabi lité sur l e long t erme d e ses engagements nous aimerions
connaî tre : s u r un e période 2 0 ans
- chiffre d 'affaires
- prévis ions de dépens e s e t engagement s
- Prof its bruts ou profit s net s .

B- Comme le promoteur a r efus é de répondre à cette ques tion lors du Bape
du 1 0 septembre 2009 (Moulins), a insi que l o r s de s é a n ces de novembre
2 009 (Er a b l e ) et que le président du Bape a remarqué que p ou r des fins
e nv ironn emen t a les ces rép on ses n ' é tai e n t pas n é cessai r es , peut -on a l ors
d emande r qu e c e s que s tion s soient p o s é es a ux di f f é r e n t s mi n i st è r e s:

Comment ont-ils évalu é l a capacité du p romoteur d e mener à t erme son
p rojet de modif icat ion e xtrême d ' u n s i t e e nv i r onn emental p a tri monial et
r a r e ?
Se son t - il s cont enté s d ' une fi n d e n on- rép on se du p r omo teu r de d ivulguer
d e s scé n ari i d e f i n a nc ement e t d e d é p ense s ?
Comme le cadre financi e r s ' a ppu i e s ur des r ev enus proven a n t d 'H ydr o
Qu é bec , une s oc i é t é de l a Couronne publique qui doit répondre d e ses
e n ga g eme n ts , le promoteur n 'est - il pas directement s u bven t i onn é par des
f on ds p ubl ics?
Pe u t - i l s e sou s tra i r e à une ob l i gat i on d e divu l ga t i on?

De plus l ' o r ga ni s at i on financière de c e jeu de mod i fi c a t i on extrême de
territoire par des machine ind ustrielles sème le doute :

Comment un acheteur peu t -i l accepter de p a yer plus che r que le prix
e nv isa g é d e rev ente ?
Quel s s on t les nouveaux c r itèr es de ce s y stème économique favorisant le
financement d e l ' e ndettement e t du manq u e à gagner par la participat i on
n on-vo lont a ire e t sans cons ulta t ion d e l ' e n s embl e des ci t oyens du Québec ?
Que l les s on t c es nouvel les lo i s é c on omiques qui v o i e n t un f ou r n i s s e u r ,
dans un ma r ché en surplus , fi x e r un p ri x au -delà de ce l u i qui sera
r e t i r é par la v en t e?
Commen t l e s Minis tère s con s u lté s et concernés ont - ils v é r i fi é que t ou t
c el a n ' e s t pas qu' une v en t e pyramida l e non garant ie par de v r ai s
c l i ents, mai s s e u lement p a r l a p r omes s e d' un é ventuel ma rché qu i dev r a i t
se manifes ter pour s a t i s fa i r e aux lubies d es développeurs, et/ou l e
Gouve r neme nt du Qu ébec, e t / ou s on Mand a t a i r e Hyd r o Qu ébe c di s t r ibution
e t / ou le c ons ul t a n t du p r omot e u r de v ant l ' é tud e d ' ?

Ne peut-on pas lire ce projet d e modification e xtrême du terri toire, où
Hydro Québec ne veut pas s' e n gag e r direc tement co~~e le maître d'oeuvre
de l'éoélectricité , e n propos ant l'implantation d 'un modèle PPP dan s
l e quel une de ses c on s t itu an tes , Hydro-Qu ébec Di s tri bu tion d e v ien t l e
ga r an t fi n anci e r qu i a c h è t e ra p l u s c h e r qu' e lle n e r e v e ndr a , *c omme * *e n
f a i t un ca~ouflage* q u i rev i ent à f a ire ind irec t ement ce que di r e ctement
on refuse d e f a ire, l aiss ant ainsi tous l e s profit s aux i n t e rmé d i a ires
impliqués dans ces p rojets?

Qu a n d les p r op ri é t a i r e s d e la Soc i été Hyd ro Qu é b e c , les qu é béco i s,
on t - il s é t é con s ult é s p ou r éva l uer s' i l s a c c ept e n t d e deven i r les
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banqu iers qui s u pp o r t e r on t l es ma n qu e s à gagner en t r e l e s prix consentis
p o u r l 'achat et l e s prix d e revent e dan s un ma r c h é en s u r p r odu c t i on ?
Le fai t p ou r Hyd r o Qué bec d 'interve nir cowme maî tre d 'oeuvre , s a n s
l' i n t e rm é d i a i re inut i l e du promo t eur et d e s a f l opée d ' i ntermé d iaire s ,
n' a u r a i t - i l p a s permi s des pro j e t s p l u s à même de profi t er de l' é no r me
c a p i t a l de connaissance et de res s ou r c e s que cons tituen t Hy d ro Québec e t
a i n s i être moi n s d i spendieux e t en mei l leure mesu r e de présenter un p l a n
d 'af faires où l e s profit s aurai ent b é n é f i ci é aux Québé c o i s ?

Le cadre f inancier est ic i impor t a n t car s i l e p romo teur re f u se d e
répond re , corrment l e BAPE p ou r r a- t - i l v r a iment é v a l u e r s a c a p a c ité à
f i n a l i ser l 'imp lanta t i on du e u e x t r ême qu' i l en t e nd f a i re sub i r à un
t e r r i t o i r e qui n ' e n dema nd e p a s t a n t? ·

Auss i il e st important de s ' i n t e r r og e r s u r l e f i na n c eme n t de ce projet
a v a n t les revenus ?
Que l les s e r on t l e s sociétés imp l iquées qui accepteront la garant ie
farfe lu de l ' Hy d r o Québec d' acheter p lus cher que le prix de vente
appr é h end é dan s une si t ua t i on de s u r -pr odu c t i on , d ' un e rep r i se mi r acle
et de do l l a r s US , al o r s que c e s d e r n iers f on t un v i r a ge p r o t ec t i onn i s te
pou r s e s o r t ir d e l e u r cri s e , tout e n s a chan t que ce sont les p l u s
mauva i s p a uyeurs de l a Planète , a l l er demander aux chino i s?

Comment le s érieux de ce proj et ne peu t -il pas s usc i ter de doutes Sl le
c adre f inanci e r ne p r é sen t e pas d ' autres facettes que l e côté farf elu
qu ' il donn e pré sentement .

On parle auss i d ' a c ti onna r iat , Cela v e u t-il d ire que l e p r omoteur v a
v endr e son proj e t de j eu d e modifi c a tion e x t r ême à une cor porat i o n p our
des fin s d e financement seulement ou de mi s e en réel de s on pro j e t de
modifi c a tion X?
Es t - ce une a ctionnar i a t par v en t e d' a ct i on s pu b l iqu es ?
y a - t - i l un pro spec t u s ?
D'ailleur s dan s ce cas , comment se fait - il que l e s d r o its d es c i t oy e ns
de l a r é gi on s de deve n ir d ' é v ent uel s c o - p r opriéta i res d e c e s ense mbles
indus t rie l s on t - il s été abandonnés, c e s ans con s u ltat ion , da n s
l ' hypothè se d e l 'impl a ntation d 'un par c i ndustri e l éoli en d a n s la r é g ion
d e l 'Érable? (v o i r ententes 200 7 v s 20 09)

N'es t -ce pas fondamenta l que s o r t e du sac t ous les chats de cette
manoeuvre questionnable q u i n 'aura qu e comme effet d 'augmenter la c harge
des vér i t ables prop r i éta i r e s d' Hydro Qu é bec , l e Gouv e r n eme n t du Québ e c
e t les ci t oy e ns p a y eur s de t a x e s ?

Se r g e Gagné
cinéas te et produc teur i nd é p e n da n t
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De: Lucie Croteau :

Envoyé: 17 novembre 200915 :34

À: eole-mrc-e rable@bape .gouv.qc.ca

Objet : Questions au BAPE

Bonj our,

Voici que lques questions supplémentaires que j 'aura is aimé poser mais sans en avoir eu le temps

1- Concernant le lavage des pa les d'éoliennes, pouvez-vous faire une description de la façon, à quelle
fr équence, quels prod uit s sont utilisés, combien de litres d'eau sont nécessaires, d'où pro viendra l'eau
nécessaire au lavage, de quelle façon et où seront disposées les eaux contaminées?

2- Étant donné que l'implantation d'éoliennes et la construction de chemins d'accès vont intercepter
plusieurs sources d'eau qui alimentent les milieux humides, les bassins et les ruisseaux pour être déviés
dans des drains pluviaux, rédui sant ainsi la recharge ou l,approvisionnement de la nappe phréatique qui
est directement reliée à la quantité des eaux de surface nécessaire s et disponibles pour l'usage
résidentiel, agricole ou commercial.

Étant donné que le dynamitage associé aux éoliennes a également le potentiel de changer le débit des
eaux souterraines par les fractures infligées au roc .Étant donné que les eaux de surface sont tota lement
tributaires des eaux souterraines et que des pratiques non durables et une soustraction majeure de l'eau
par des surfaces d'écoulement plus grandes peut résulter en une sécheresse hydrologique.
Étant donné les dangers de telles pratiques résultant en de fortes augmentations de la sédimentation
dans les cours d'eau affectant en permanence sa qualité et ultimement venir affecter la qualité de l'eau
du lac William.
Étant donné qu'une étud e hydro géol ogique sérieuse doit être entreprise sur une période minimale d'un
an pour avoir un portrait réa list e du réseau hydro géologique de la zone visée par le projet
Avez-vous entrepris une telle étude avec l'inventa ire de toutes les sources d'eau et les mesures de
sédimentation en différents points du secteur visé constituant environ 63% du bassin versant de la
rivi ère Bécancour et 37% du bassin versant de la rivière Nicolet tel que décrit dans l'étude d'impact
environnementale?

3- Avez-vous mis tout en oeuvre pour compiler, étudier, analyser et protéger cette ressource vitale
con stituant la plus précieuse richesse d'lm tenitoire et c
comment comptez-vous garantir la qualité et la quantité de eaux disponibles su notre territoire?

4- À combien Hydre-Qu ébec estiment-ils les revenus annuels tirés de la vente d'électricité provenant du
projet éolien de l'Érable pour les années 2011-202 l , sach ant que le prix payé à Enerfin sera de 12.82 6
sous/kwh plus une moyenne de 1.3 sou/kwh pour l'élévation, so it un peu plus de 15 sous Ikw/h, alors
que le kwh se transige présentement bien en dessous de 8 sous et que des surplus sont prévus au moins
jusqu'en 2018?

5- Étant donn é que plus de 97% de l'énergie produi te au Québec est d'origine hydro-électrique, donc
contribuant très peu à la prod uction de gaz à effe ts de serre responsable en partie des changemen ts
climatiques, pourquoi le Québec s'est-il engagé dans la produ ction à perte d'énergie éolienne dans un
contexte de surplus historiques d'électricité et dans le contexte d'une dett e nationale historique, quelle

2009- 11-19



Page 2 sur 2

est l'urgence d'imposer des projets éoliens controversés socialement dans des milieux habités?

6- Concernant l'enfo uissement des fils, avez-vous produit une catie claire montrant le tracé sous-terrain
de l'enfouissement des fils et/ou de son transport aérien par les lignes déjà existantes et représentant une
source potentielle élevée de tensions parasites et pourqu oi n'avez-vous pas pris des mesures des tensions
parasites existantes sur le territoire?

7- Ne croyez-vous pas qu'il serait beaucoup plus porteur et structurant pour la région de chercher à
attirer de nouveaux résidents en misant sur la qualité de vie exceptionnell e que l'on retrouve ici avec
notre lac et nos montagnes, des gens qui vont payer des taxes et qui vont apporter leur expérience et
leur dynamisme à la communauté, contrairement aux éoliennes qui déjà font fuir les résidents?

Merci de votre attention

Claude Charron
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De: André Thivierge

Envoyé: 17 novembre 2009 17:03

À: eole-mrc-erable@bape.gouv.qc .ca

Objet: La suite en questions

Madame, monsieur,

Je suis heureux de pouvoir me prévaloir de la possibilité de vous acheminer les questions que je n'ai pu poser ou
que je ne sais si elles l'ont été.

Vous les retrouverez en piéce jo inte.

Merci,

André Thivierge

2009 -11-19





Le 17 novembre 2009

Madame, monsieur,

C'est avec grand intérêt que j'ai assisté à une partie des soirées consacrées aux citoyens
qui avaient des questions à soulever quant au projet d'implantation industrielle
d' éoliennes dans les Érables.

Malgré les nombreuses heures consacrées, des questions n'ont pu être traitées. J ' apprécie
cette possibilité de les transm ettre par cette voie électronique.

Question 1.

Le Sape, a- t - il déjà transmis, au ou à la ministre, des avis l'incitant à ne pas aller de
l'avant avec un projet éolien ? Si oui ou si non, pour quels motifs ?

Question 2.

Dans la documentation des ministères concernés, le paysage est considéré comme partie
du patrimoine , s ' il rejoint certaines caractéristiques. Alors, comment concilier le fait que
le paysage ne tient pas compte de la division que l'on en fait en propri étés privées et le
fait que les propriétaires terriens tout comme l'UPA ont cette approche divisive du
territoire, propriété de ses membres dont elle affirme défendre les intérêts ?

Sur la base de quoi peut se faire un arbitrage si la démarche du promoteur ne l' a jamais
conduit à rencont rer, à discuter avec les voisins des sites d'implantation; si les élus n 'ont
jamais rencontré cette partie de leurs commettants , et en plus si la MRC n'a jamais
débloqué les sommes ni commandé une étude indépendante de caractérisation des
paysages, comme recommandée par le ministère des Affaires municipales ?

Question 3.

Sur la base de quelles règles est établie la répartition des revenus générés? Autrement
dit, quelles sont les lignes directrices et qui les a établies pour s'assurer que chacun ait sa
juste part ?



Étant donn é les dommages collat éraux majeurs, pensons entre autre à la pollution
visuelle, à la probable dévaluation des propriétés, subis et dénoncés par des citoyens de
St Ferdinand, qu i a déterminé que les $60,000 constituaient une compensation suffisante
puisque aucune évaluati on et aucune discussion n'ont été tenues avec les citoyens qui se
sentent potentiellement lésés ? Comment fut établi ce montant ?

Question 4.

L'acceptabilité sociale constitue un critère majeur pour alle r ou non de l' avant avec un
proje t. Comment se définit ce concept ? Qui le défi nit? Quels sont les indicateurs qui
permettent de le mesurer ? Sa définition et son utilisation ont -elles variées d 'un rapport
du Sape à un autre ? Et les décisions ministériell es dautoriser ou non des projets ont
défini de quelle façon l'acceptabili té sociale et quel fut son poids dans les déc isions?

Question 5.

En cours de construction et d 'opér ation du parc, quels sont les devoirs et obligations , les
services et responsabilités diverses qui reviendront à la muni cipalité en vertu du contrat
qui la lie au promoteur ?

Et, dans un scénario optimiste comme dans un scénario pessimi ste, que pourrait-il en
coûter à la municipalité ?

Question 6.

La beauté du paysage, nous l'a vons évoqué antérieureme nt, est un élément majeur du
dossier. Je n' ai jama is lu ni entendu le promoteur exp rimer ses sentiments face à cette
beauté des Appalaches dans notre région. II a dit, à quelqu es reprises être un citoyen
corporatif sensible, alors:

reconnaît-il la beauté de nos paysages ?
peut- il affirmer que cette beauté du paysage, liée au respect de son intégrité, sera
la même après l'installation éventuelle de 50 éoliennes ?
peut-il reco nnaî tre, qu 'outre la peinture verte appliquée sur les bases ou socles , il
n ' y a guère de moyens de fondre les éoliennes dans le paysage, i.e. de rétablir la
ligne d 'horizon (horizontalité) du paysage, ligne rompue par un champ de très
hautes structures verticales ?
peut-il reconnaître que la stabilité ou la fixité dominante d' un paysage, ce qui fait
qu 'il peut être apaisant, objet d ' admiration ou de contemplation , sera rompue par
l'introducti on du mouvement, d 'un mouvement non synchronisé, de gigantesques
pales ? Peut-il reconnaître que la seule mesure d 'atténuation véritable serait que
les pales ne tournent pas ?



Question 7.

Le porte parole du promoteur a maintes fois dit qu 'Enerfin était un citoyen corporatif
sensible et bon. Qu'il a une vaste expérien ce internationale.

Alors, quelles sont les poursuites dont elle fut l' objet, dans quels pays, dans
quelles régions et de quelle nature ont été ces poursuites ? Quelles furent les
condamnations ?
Quelles sont les causes qui sont toujours entendues ou seront entendues par les
tribun aux, dans quels pays, dans quelles régions ?

Question 8.

Si l 'on se réfère au procès verbal, de la deuxième soirée je crois , le promoteur a répondu
au maire d'Irlande qui référa it à une prise d'eau potable, que légalement le promoteur
n'était par réellement respo nsable . . ., il a répondu à une citoyenne qui demandait
comment rompre son lien contractuel avec lui , qu 'un contrat lie légalement . . . et enfin à
la co-propriétaire du Jardin de nos rêves qui disait que son entreprise, de par sa vocation,
serait très fortem ent mise en p éril par toutes ces éoliennes dans son paysage, il , le
promoteur reconnaissait candidement ne pas l' avoir rencontrée mais que s' il était invité

La question : comm ent , avec ces propos, tantôt légali stes, tantôt condescendants, peut - il
soutenir qu 'il est un bon citoyen corporatif, et qu 'il est sensible ?

À qui le promoteur a-t-il exprimé sa sensibilité et en fonction de quoi?

Question 9.

J'ai possédé une terre . Dans le bas de ladite terre, j 'ai voulu bâtir un camp en bois rond
d 'environ 16 x 20 pi.. J'ai consulté l'inspecteur municipal. Le territoire étant zoné vert,
on m'a dit que c' était interdit et que si je le construi sais il devrait être démoli. J' ai
argumenté en disant que je le placerais en ple in dans une talle d 'épinettes où rien ne
pousse. Que le bétail ne perdrait pas un seul blin d'herbe. Rien à faire.

Je voudrais savoir ce qu 'a Énerfi n que je n 'avais pas, ou ce qui a changé dans les critères
de décision d'autoriser des altérations irréversibles à cette zone verte où se retro uve le
projet des Érables :

Du côté de l' UPA
Du côté de la CPTAQ



Question 10.

Si l'on se réfère aux propos légalistes tenus par le promoteur, tel qu' évoqué ci-avant , je
voudrais savoir quelles ressources financières et humaines sero nt mises à la disposition
du citoyen formulant une plainte que ne voudrait pas recevoir le promoteur, ou bien à
laquelle il sortirait cette réponse toute faite : il vous revient de démontrer notre
responsabilité ou la relation de cause à effet entre le préjudice que vous dite s subir et nos
opérations?

Question I l .

Je crois que les séances du Bape de la première vague furent très riches en termes
d 'i nformations, de préoccupations exprimées, de cert itudes et d ' approximations
scientifiques, d'impuissance ou presque face à la crise sociale et à la détresse exprimée,
aux forces et aux faib lesses du projet . ..
La présentation des mémoires sera elle aussi une période très riche .

La question. Comment des élus, dont le maire réélu , voient - ils leur rôle de représentants
de tous les citoyens quand ils déc iden t, bien avant tout ce brassage de points de vue et
d' infonnations, de s'engager aux côtés du promoteur ?

Question 12.

Il est maint enant de bon ton de se soucier des grenouilles et des chauve-souris quand on
est promoteur. C'est avec jo uissance qu'on aborde les avancées techno logiques pour
prévoir les déplacements de population, les bidules techniques pour ralentir ou stopper la
rotat ion des pales et je ne sais quoi.

Quelles sont les capacités de la firme engagée à mener des études psycho sociales
sur les populations humaines affectées par le proj et, parce qu ' il y a plusieurs
commu nautés affectées?
Pourquoi n 'ont -elles pas été menées?
Le promoteur et la firme embauchée savent-ils que les universités ont des experts
dans les champs de la psychologie et de la socio logie et de l 'ethnologie capables
de palier leurs limites ? Pourquoi n 'ont - ils pas fait appel à cette riche expertise ?
Un projet d 'une telle ampleur peut-il avo ir des donn ées sur les chauve souris et
pas sur les personnes touchées, qu 'elles soient pour ou contre le proj et ?
Le Bape peut-il avance r avec un tel trou béant ?
Une ministre peut-elle faire cheminer un tel doss ier vers le consei l des ministres
avec une telle lacun e dans la collecte des données? .
Comment la mini stre et le gouvem ement pourraient- ils avaliser un proj et comme
celui des Érables quand au fil des décennies, les gouvemements successifs ont
voulu établir des rapports de respect et de saine négociation avec les popul ations
autochtones, même peu nombreuse, pour des projets à gros impacts sur leur vie ?
Com ment Hydro Québ ec pourrait-elle accepter un projet d 'un prom oteur qui n' a
pas été pro acti f dans son approche d'une population divisée susce ptible de vivre



ou pas avec le projet ? Alors qu 'H ydro Québec a des standards d'entente
nettement supéri eurs avec les popu lations autochtones touchées par ses
développements . ?

Question 13.

Hydro Québec est une puissante organisation. Son personnel tout comme les sous
contractants auxquels elle fait appel constituent un immense réservoir de compétences
dans une quantité incro yable de domaines. Hydro Québec se dote de plans stratégiques
sophistiqués, de politiques, de règles d 'opérations très élaborées. Alors ...

Quelles sont les considérations d'ordre SOCIAL, ÉCONOMIQUE, POLITIQUE,
GÉOGRAPHIQUE qui conduisent Hydro Québec à diriger des projets éoliens
vers des zones habitées alors que le Québec jouit d'un immense territoire avec des
zones à densité de population tendant au zéro ?
Et qu 'en est-il plus spécifiquement pour le projet des Érables ?

Je vous remercie pour la tenue de telle s audiences qui permettent de scruter les tenants et
les aboutissants de ce projet.

André Thi vierge,





Projet éolien érable

De: R Lebel

Envoyé: 18 novembre 20091 1:18

À: eole-mrc-erable@bap~.gouv .qc.ca

Objet: Projet éolien érable

Bonjou r veu illez s.v.p. recevoir et répondre à ces que lques questions.
Merci
Roc lebel

2009- 11-19
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questions

Projet éolien Ste-Sophie, St-Ferdinand.

Prise de contrôle indirecte de plus de 60% des terres de ces municipalités ?? ?

Références liées au x questions et commentaires

Contrat d 'octroi d 'options:

• Art 2. : L'Auteur de l'option octroie au Titulaire de l'option une option exclusive
visant l'acquisition d'un droit de propriété superficiaire sur la totalité ou une
partie de la propriété ... (dans le cas présent 590 ha)

• Art 3. : un ou plusieurs emp lacement(s) d 'une superficie à être détermin ée lors
des opérations d'arpentage devant être effectuées lors de la levée de l'option. ..

• Art 4. : La durée de l'option ne pourra excéder une période de 60 mois (Sans) sauf
si le titulaire est signataire d'un contrat d'approvisionnement d'électricité avec
Hydra-Québec et qu'une durée additionnelle est nécessaire en vertu de ce contrat.

• Art 6. : Sous réserve du respect des conditions et engagements prévus aux
présentes, les parties conviennent de signer un acte de propriété superficia ire
conforme au modèle figurant à l 'annexe 1 .. . .

• Art 9. : Le Titulaire déclare et garantit au propriétaire et auteur de l'option :
o Art 9.5 qu'il s'engage à appliquer et à respecter les principes

d'intervention, les méthodes et mesures présentées dans le Cadre de
Référence élaboré par l'hydro-Québec en collaboration avec l' UPA daté
de novembre 2005.

• Ali . 15 : .. ., il est convenu et entendu entre les parties que le titulaire de l'option
aura et aura en tout temps, le droit de céder à quiconque, sans le consentement du
propriétaire et auteur de l'option, tous ses droits dans l 'option octroyée en sa
f aveur aux présentes, en totalité ou en partie à un ou p lusieurs cess ionnaires de
son choix ...

• Art 17 : . . .le Propriétaire s'engage en outre à obtenir de tout acheteur éventuel
l 'engagem ent par celui-ci de respecter intégralement toutes obligations
contractées aux présentes ...



Acte de propriété superficiaire :

• Art 2. : Par les présentes le Propriétaire consent à établir un droit de propriété
superficiaire sur ou sous les parcelles de terrain situés sur la Propriété . . .

• Art3. : Le propriétaire donn e au superficiaire le droit exclusif de cons truire ou
mettre en place sur ainsi qu 'au dessus, au dessous, le long et au travers de
l 'Emprise les installations suivantes: éoliennes, installations du réseau de
collecteurs d'énergie, installations de stockage d 'énergie à être exp loitées
conj ointement avec de grandes installations éoliennes, équipements de
télécommunications, routes , tours d'observations météorologiques et équipements
de mesure des vents, bâtiments de contrôle, chantiers d 'entretien, parcs de
stationnement et installations connexes .

• Art 5. : l'expression « Installations du réseau collecteurs d ' énergie électrique »
signifie: une ou plusieurs lignes de pylônes . . ., un ou plusieurs postes de
transformation ou installations de commutations ...

• Art 6. : Le propriétaire renonce en faveur du propriétaire , au bénéfice de
l'accession relativement à toutes installations éoliennes .

• Art 7. : En raison de la renonciation du Propri étaire au bén éfice de
l'accession ,. .. le Superficiaire est le seul propriétaire absolu des ins tallations
éoliennes . . . .

• Art 9. : . .. le Propriétaire établit, . .. au bénéfice du ou des immeuble(s) décrit au
paragraphe 2 connu comme étant l'Emprise, . . . les servitudes d'accès présents et
à venir, ains i que toutes les autres servitudes nécessaire à l 'entreprise du
Superficiaire,

• Art 10. .. . Superficiaire, celui-ci agissant raisonnablement , peut à son seul gré,
accord er à toute entreprise de service publ ic ou autre de même nature le dro it de
construire, d 'exploiter. .. Le Propri étaire s'engage à signer les documents requi s à
cette fin.

• Art ]] . : Le Superficiaire peut user du dro it de propriété superficiaire .. .afin a)
.. .con vertir l 'énergie éolienne .. . , b) con stru ire remplacer. . .déménager. ..
entretenir et exploiter les Installations éoliennes c) entreprendre toute s autre
activités que le Superficiaire j uge utiles ou opportunes pour acco mplir les
activités précitées.

2



• Art 12. : Sous réserve des droits accordés au Superficiaire, en vertu des présentes,
le Propriétaire se réserve expressément le droit d 'utiliser la propriété la propriété à
ses propres fins, y compris les fins agricoles et foresti ères .

Commentaires préliminaires

• L'article 12 indique « Sous réserve des droits accordés au Superficiaire, en vertu
des présentes, le Propriétaire se r éserve expressément le droit d 'utiliser la
propriété la propriété à ses propres fi ns, y compris les fi ns agricoles et
fo restières. »

• En synthèse, la signature de l'option et son exercice éventuel engage dès le départ
le propriétaire à l'ensemble des obligations décrites dans l'option et le contrat et
ce , pour la durée totale du contrat pou vant s'échelonner sur 25 ans ou plus. A
l'exercice de l 'option, ses droits de propriété , de gestion et de contrôle deviennent
assujettis à ceu x du Superficiaire. C 'est d ésormais le propriétaire qui doit
demander la permission d 'exercer ses droits de propriétés et il doit en tout temps
assurer le Superficiaire que les actions proposées ne changeront en rien les droits
de celui-ci.

• Le « Cadre de Référence de l'Hydro Québec » indiqué à l'article 9.5 du contrat
d'option est présenté comme une protection supplémentaire aux propriétaires mais
dans le cas présent, le Superficiaire ne s'engage la totalité de son contenu ni des
ses amendements éventuels.

• Aucun article ne traite de la question d 'assurances et responsabilités. Les polices
d 'assurances actuelles des propriétaires ne tiennent pas compte d'installations
d 'éoliennes sur les terres assurées . Certaines compagnies refuseront de poursuivre
l'assurance régulières des propriétaires suite à la venue d 'éoliennes et/ou
exigeront des primes supplémentaires aux propriétaires dues à la présence de ces
éoliennes. Qu i sera responsable et qui paiera les primes supplémentaires? Les
contrats semblent l'ignorer?

Questions

1) Les propriétaires ont-ils et peuvent-ils prétendre conserver le contrôle effectif
de leurs terres pendant les 25 prochaines années?

Le Superficiaire a acquis un droit sur la totalité ou une partie des propri étés et
doit exercer ses droits sur un ou plusieurs emplacement(s) d 'une superficie à être
déterminée lors de l ' exercice de chacune des options.

L' exercice de l'option ne restreint en rien l 'autorité du Super ficiaire à ajoute r par
la suite d 'autres parcelles de terre pour accroître le nombre d ' éoliennes ou la
rentabilité de ses activités éoliennes. Selon les art icles 3,5,9,10,11, le

3



Superficiaire peut le faire comme il veut et quand il veut, sans autorisation
préalable du Propriétaire.

2) Les propriétaires peuvent-il confirmer que dans les prochaines décennies
leurs terres demeureront agricoles ou forestières en respect de leurs
vocations primaires?

Avec la croissance des besoins énergétiques notamment en énergie électrique et sa
valeur sur les marchés, il est probable que la croissance de l'offre se fera d'abord
dans les parcs éoliens existants développés dans des régions à potenti el vent plus
élevé et disposant d 'infrastructures de transformation et de transport.

Les sociétés n 'h ésiteront pas à accroître le nombre d'install ations éoliennes et de
pylônes de transp ort forçant les propriétaires à reconsidérer la vocation primaire
agricole ou forestière de leurs terres qui deviendront à vocation énergétique.

L'extrapolation d'un tel scénari o à 60% ou 70% des terres actuellement sous
options dans une région importante des Appalaches accentuée par l' âge moyen
élevé des propriétaires de fermes cherchant un revenu de retraite risquent de
générer un impact significatif sur l'environnement humain de ces municipalités.

3) Que Faire? Une approche possible!

Préparer et présenter au BAPE un dossier sur cette question. En conclusion:

• Recommander que si le BAPE envisage autoriser le projet , il doit au
minimum circonscrire le nombre d 'éoliennes au projet déposé (50) .

• Exiger l 'amendement des contrats en les restreignant aux obligations
requises pour la mise en œuvre du projet tel que déposé.

• Exiger l'amendement de l' article 9.5 du contrat afin que le Superficiaire
soit assujetti à l'ensemble du Cadre de Référence de l'Hydro-Québec et à
tout amendement de celui-ci.

• Déterminer et exiger du Superficiaire que toute croissance ultérieure fasse
l 'objet d'ententes distin ctes, entièrement renégociables et devant être
dépo sées au BAPE pour autorisation préalable.

4) Considérant que des contrats semblables sont en circulation ou en application à
travers le Québec, le BAPE ne peut négliger les impacts significatifs pouvant
découler de leur mise en œuvre à l' ensemble de la Province. L'application de tels
contrats peut avoir au fil des ans des répercussions non prévues à l' origine
particul ièrement en matière de propriété et contrôle des terres agricoles
québ écoises susc eptibles de devenir sous le contrôle de sociétés intemationales
ayant comme seul intérêt la rentabilité de leur investissements éoliens.

• Recommander l'embargo immédiat de tout contrat de propri ét é
superficiai re jusqu'à ce que le BAP E et les services de content ieux des
Ministères impliqués se soient prononcés sur le bien fondé des objectifs et
des contenus de ce genre de contrat pour l 'ensemble des Québécois.
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De: Mireille Bonin ~

Envoyé: 18 novembre 2009 05:02

À: eole-mrc-erable@bape .gouv.qc.ca

Objet: projet éolien de l'Érable

Bonjour,

J'aurais des questions supplémentaires à vous poser:

Démantèlement du projet de l'Érable

-Quels sont les termes convenus pour le démantè lement du parc éolien?
-Con sid érant que le démantèlement et la remis e en état des sites miniers et des sites éoliens existants
n'on t jamais été respectés, quelles son t les mesures que vous avez prise pour que le démantèlement du
site de l'Érable soit respecté?
-Con sid érant que les parcs éoliens du 2ième appel d'offr es sont soi-disant de la technologie la plus
récente et que par définition la techno logie évolue toujours, qu'avez-vous prévu pour le moment où le
présent site sera rendu désuet?
-Consid érant qu'i l est prévu que l'argent sera mis de côté seulement à la I l ième année d'exi stence du
parc éolien pour son dém antèl ement mais que ces machines ont une durée de vie plus courte que ça si
on regarde les parcs existants, qu'avez-vous prévu en cas de revente des parcs par les promoteurs et en
cas de désuétude des machines?
-Pourquoi n'avez-vous pas prévu un montant d'argent pour prévoir le démantèlement dès le début de sa
mise en fonctionn ement, au moment où les prom oteurs sont encore solvables?
-Qu' est-ce qui sera démantel é? l'ensembl e des installati ons ou seuleme nt une parti e? Qu'est-ce qui
arrivera avec les énormes socles cou lés dans le béton dans nos territoires , comment avez-vous prévu le
démantèlement de ces socles?
-Consid érant que les pylônes sont construits dans des all iages non récupérables, que ferez-vous des
rés idus de ces machines?

Merci,

Mireille Bonin

2009- 11- 19
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De: Mireille Bonin

Envoyé: 19 novembre 2009 05:47

À: eole-mrc-erable@bape.gouv.qc.ca

Cc :

Objet: questions re: projet de l'Érable

Bonjour,

Dans son allocution du 10 novembre 2009, le promoteur ne fait pas mention des dates où les contrats ou
ententes ont été signés avec les propriéta ires de terrains pour installe r les éoliennes ou pour permettre la
const ruction des chemins ou autres structures ou infrastructures. Mes questions:

-À quelle date est-ce que ces ententes ou contrats ont -ils été signés?
-Quelles sont les conséquences d'avoir signé ces contrats sur les droits affectant désormais ces terrains?
-Est -ce que le contracteu r et les sous-contractants peuvent enregistrer un privilège du constructeur ou autres
sur ces te rrains en cas de défaut de paiement du promoteur ou autres défauts relatifs aux contrats qu'ils ont
avec le promoteur?
Quelles seraient alors les conséquences de l'enregistrement de ces privilèges (lien en anglais)pour le
propriétai re du terrain "loué" au promoteur?

-Comment se fait-il que le BAPE soit à la toute fin du processus après que des millions aient été dépensés par le
promoteur et que des promesses de toutes sortes aient été faites aux propriétaires de terra ins et aux dirigeants
municipaux?

-Les citoyens touchés par ces projets sont très bien placés pour soulever les problématiques environnementales
car les citoyens connaissent bien leur milieu . Pourquoi ne sont-ils pas entendus au tout début du processus
avant que l'a rgent ne soit dépensé et plaçant ainsi le consei l des ministres dans l'obligation morale d'accepter
ces projets?

Merci de publier si rap idement ce qu i se dit en séance publ ique. C'est très apprécié,

Mireille Bonin

2009-1 1-19





Message

De: Jean Matuszewski

Envoyé: 18 novembre 2009 17:43

À: eole-mrc-erable@bape.gouv.qc.ca

Obje t: Projet éolien dans la MRC de l'Érable - Questions dans le cadre des audiences du SAPE

Page 1 sur 1

Bonjour Madame, vous trouverez ci-dessous quelques questions sur le projet , dont certaines s'adressent
au promoteur, et d'autres aux administrations publiques locales

Questions pour le promoteur

- A combien de revenus bruts ($) de ventes d'électricité le promoteur estime ses revenus futurs par
éolienne pour une année typique (estimation de type min-max). Quelles sont les hypotheses de prix de
vente et de taux d'utilisation?
- Le promoteur est-il prêt à s'engager contractuellement pour un "contenu régiona l g,aranti" dans la MRC
de l'Erable en terme de dépenses auprès de contracteurs établis dans la MRC de l'Erab le? Si oui, quels
sont les montants prévus pour la période de construction et pour la période d'exploitation ?
- Le promoteur peut- il s'engager par écrit à employer 25 personnes à temp~Rlein pendant 20 ans à St
Ferdinand?
- Le promote ur annonce que 500 emplois seront créés duran t la construct ion. S'agit-il de 500 travai lleurs
ou d'un équivalent temps-plein de 500 personnes-année? Quel est le détail de ces emplois par
catégorie (ex. transport, soudure etc) ? Combien d'emplois seront occupés par des travailleurs locaux?
- Sur la base de son expérience dans le domaine éolien , le promoteur peut- il fournir une estimation
(ordre de grandeur ou min/max) des couts de démantelement , en précisa nt les paramètres de base (type
d'éol ienne , type de terrain) ? S'il ne peut pas, peut-il expliquer pourquoi il ne peut fournir
d'est imation? Le promoteur a t'il déjà eu a démanteler des éoliennes? Si oui, peut-il fourn ir les couts de
ces démantèlements?

Questions pour la Ville de St-Ferdinand et/ou la MRC

- Dans l"'Entente de service relat ive au parc éolien de l'Érable", le promoteur s'est engage a compenser
les municipalités à raison d'un maximum de $440,000 (Section 4) pour une période de trois ans .
Comment ce montant de $440,000 a t-il été calculé? À partir de quelles estimations? Comment la Ville
compte-t-elle financer les dépassements éventuels?
- Même si l'accord gouvernemental pour le projet n'a pas encore été donné , les Villes et la MRC ont
déjà encouru des dépenses pour le projet , qu'elles n'auraient pas eu à effectuer autrement. Il s'agit de
salaires mais aussi d'autres dépenses. A combien s'élèvent les frais encourus depuis la signature de
l'entente? Ces frais ont-ils fait l'objet de remboursements par le promoteur? Les Villes et MRC peuvent
elles rendre publique la comptabilité de ces dépenses ainsi effec tuées , si une telle comptabilité est
effectivement tenue ?
- Comment les municipal ités entendent aborde r le cas ou certa ines dépenses ne sont pas remboursées
par le promoteur? Les municipalités comptent-t-elles prendre une assurance à cet égard?
- Les municipalités ont-elles tenu compte des baisses éventuelles de leurs revenus fiscaux provenant de
contribuables dont la propriété seraient impactés négativement par le projet?

En vous remerciant

Jean Matuszewski

2009-11-19
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De: Michel Vachon :

Envoyé: 19 novembre 2009 08:47

À: eole-mrc-erable@bape.gouv.qc.ca

Objet: Questions sur la santé: projet éolien de l'Érable

Bonjour,

Vou s t ro uverez ci-joint des qu estion s supplémenta ires conce rnant la san té.

Merci de votre attention.

Miche l Vac hon

Tirez parti d 'une offre Windows 7 exceptionnelle, et voyez comment il vous simpl ifie la vie.
E~pt9Le~ .mQjnteJJ.ç,mtle_s_.Q.ffLe.s Vl/InçtQ"'Ys L

2009-1 1- 19





PROJET ÉOLIEN DE L'ÉRABLE
QUESTIONS ADDITIONNELLES CONCERNANT LA SANTÉ

QI - Défin ition de la qualité de vie

Mise en contexte: L' étude d 'impacts définit la qualité de vie comme : « la qualité de
l'a ir ainsi que l 'absence de nuisances sonores ou visuelles» (pA07). L'Organisation
mondiale de la santé définit plutôt la qualité de vie comme : « la perception qu 'a un
individu de sa place dans l 'existence, dans le contexte de la culture et du système de
valeurs dans lesquels il vit, en relation avec ses objectifs, ses attentes, ses normes et ses
inquiétudes. 11 s'agit d 'un large champ conceptuel, englobant de manière complexe la
santé physique de la personne, son état psychologique. son niveau d'indépendance, ses
relations sociales, ses croyances personnelles et sa relation avec les spécificités de son
environnement» (WHOQOL Group, 1995).

Questions:

1) Le prom oteur considère-t-i l la définit ion de la qualité de vie présentée dans
l ' étude comme com plète? Tient-il compte de la santé physique , de l' état
psycho logique, des relations sociales et des relations à l'env ironnemen t des
individus con cernés par le parc projeté?

2) Que pense le ministère de la santé au sujet du fait que l' étude d' impact réduit la
qualité de vie à la " la qualité de l 'air ainsi que l 'absence de nuisances sonores
ou visuelles" ?

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Q2 -Danish Wind Industry Associa tion (2003)

Mise en contexte : Aux pages 4 10 et 4 11, l ' étude d 'impact appuie ses propos d 'une
citation de la Danish Wind Power Associ ation (2003). Le lien électro nique de cette
citation (p . 449) ne fonctionne pas. Mais une personne bien déterminée peut remo nter à la
source de l ' information qui se trou ve en réalité à l 'adresse suivante:
http://www.talentfactory.dk/fr/tour/wres/index.htm. Cependan t, ce que cette personne
trouvera sur cette page n' est rien d ' autre que de la doc umentation vulgarisée sur l' énergie
éolienne produite par un autre lobby éolien. Rien qui correspond aux exigences
scientifiques de révision par les pairs .

Questions:

• Comment le promoteur peut-il appuye r ses propos par de la documentation
promotionnelle dont la dernière mise à jour remo nte à 2003 au lieu de la
docum entation scientifique à jour?

• Quelle crédibi lité le ministère de la santé accorde-t-il à une étude d ' impact qui
ne fait pas état de recherches récentes dans un domaine aussi en évolution que
l'énergie éolienne et la santé?



Q3 -ADEME (2004)

Mise en contexte: la page 411, il est écrit dans l' étude d'impacts : «La littérature
spécialisée signale que la proj ection d'ombres (ef fet stro boscop ique) n 'est perceptible
qu 'à proximité des éoliennes et n 'engendre aucun risqu e pour la population (ADE1\1E,
2004). » Or , le document dont il est question est loin de constituer un élément de
littérature spécialisée pui squ 'il s 'agit d 'un document de vu lgari sation.

Questions:

• Comment les promoteurs peuvent-ils pré tendre s 'appuyer sur de la littérature
spécialisée quand il s 'agit de document de vulgarisat ion qui ne correspond pas
aux exigences scientifiques de révision par les pairs?

• Comment les prom oteurs peuvent-ils tirer des conclus ions sur les effets sur la
santé à partir de ces documents non spécialisés?

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
Q4 - Gouver nemen t wallon (2002)

Mi se en contexte : À la page 411 de l'étude d ' imp acts, il est écrit : « Ainsi, l 'ombre des
éoliennes sur l'environnement humain est négligeable, puisqu 'en moyenne son influence
se limite à une distan ce de 250 à 300 m. La distance par rapport à l'éolienne, qui doit
être considérée pour le calcul de l'ombre portée, dépend de son orientation et peut être
estimée à environ 300 tn vers le nord et j usqu'à 700 m vers l'est et l 'ouest (gouvernement
wallon , 2002) . »
Lorsqu 'on consulte le document du gouvemement wallon, ce qu'on peut lire est :
« Moyennant une distan ce minimale de 250 mètres, l 'influence de l 'ombre des éoliennes
sur l'environnement humain est négligeable. En effet, la distance par rapp ort à l'éolienne
qui doit être considérée comme relevante [sic] pour le calcul de l 'ombre portée dépend de
son orientation et peut être estimée à environ 300 m vers le nord et jusqu'à 700 m vers
l 'est et l'ouest. Cela ne signifie pas pour autant qu 'endeçà [sic] de ces distances, l'ombre
po rtée interdise l 'implantation d'une éolienne. Cela signifie seulement qu'une étude
d'impa ct plus fine doit être réalisée dans ce périmètre. » (Go uvememe nt wallon, 2002, p.
16). Faits importan ts à noter : le gouvemement wall on ne précise pas la hauteur des
éol iennes touchées par le périm ètre cité et le promoteur n 'a gardé de ce passage que la
section qui faisait son affaire !

Questions:

• Combien de résidences sont situées dans un périmètre de 700 mètres d 'une ou
plusieurs éoliennes, et quelle est leur orien tation (po int cardinal) en rapport à
l' éoli enne ou aux éoli ennes du périmètre cité?

• S ' il y a lieu, quelle éva luation le promoteur a-t-il fait des effets stroboscopiques
possibles, leur nature et leur portée?

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
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Q5 -Modélisation des effets stroboscopiques

Mise en contexte : À la page 411 , il est écrit : « Cependant, cons idérant l 'éloignement
des éoliennes, la topograph ie du site et la végétation, il est p ermis de croire que les effets
stroboscop iques auront des incidences moins de 2 % du temps. »

Questions:

• Le pro mo teur peut- il expl iquer d'où vient ce chiffre et nous pré senter la
modélisation qui a permis de l'obtenir?

• Le promoteur peut-il préciser ce que veut dire « 2 % du temps »; pa rle-t-il de
2 % de la journ ée; 2 % de l'ensoleillement; 2 % de l 'année ou autre?

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Q6 - Comparaison de la réglementation allemande

Mise en contexte: À la page 4 11, il est écrit : «La p roj ection d'ombres n'est pas
réglementée exp licitement par les autorités québécoises. En Allemagne, où une instance
a été introduite, un j uge a cependant fini par fixer à 30 heures par an la limite tolérable
de projection d'ombres réelles. Selon la décision du juge, il fa ut calculer le nombre
d'heures de proj ection d'ombres à partir des heures où la prop riété est effectivement
utilisée par des personnes réveillées (Danish Wind Industry Association, 2003).
Considérant la nature du secteur d 'étude et l 'aire d'implantation des éoliennes, on p eut
p résumer d 'une façon s écuritaire que les habitations occupées seront affectées par les
effets stroboscopiques moins de 30 heures annuellement. »
La première parti e de ce paragraphe est encore une fois copiée prat iquement mo t pour
mot d 'un autre document tiré du site de la Danish Wind Industry Association
(http://guidedtour.w indpower.org/fr/tour/en v/sh adow/index .htm ). De plus , les
promoteurs en tirent des concl usions dou teuses et omettent des données importa ntes dans
leur analyse. En effet, le gou vemement wallon (2002) écrit: « Le se uil de tolérance en
usage en Allemagne, soit 30 heures max/ an et 30 minutes max/jour calculé sur base du
nombre réel d 'heures pendant lesquelles le so leil brille (statistiques d 'irradiation
f ournies par l 'IRJ\1) et p endant lesquelles l 'ombre est suscep tible d 'être projetée sur
l 'habitation (statistiques de la direction des vents f ournies pari 'IRJvJ) sera appliqué. » (p.
16). La donnée du maximum de 30 minutes par jour apporte une première nuance don t le
prom oteur a omi s de tenir compte dans son étude. Ensuite, la règle allemande est calculée
en fonction du nombre d 'heures d ' ensoleill em ent et de la périod e pendant laq uelle une
omb re peut être projetée sur une habi tation , qu ' elle so it occupée ou non.

Questions:

• Sur quelles bases le promoteur affi rme-il que « les habitations occupées seront
affectées par les effets stroboscopiques moins de 30 heures annuellement »?
Quel modèle a-t-il uti lisé pour arriver à cet te con clu sion?

• Pourquoi le promoteur ne fait-ils pas mention de la règle allema nde du
maximum de 30 minutes pa r jour?
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Q7 -Rapport Chouard de l'Académie nationale de médecine (2005)

Mise en contexte : Les promoteurs écri vent: « Étant donné qu 'aucune distance
minimum de sécurité acoustique n 'est encore définie, le group e de travail de l 'Académie
nationale de médecine (2005) propose d 'en défi nir une, propre à chaque site
d 'imp lantation» (p. 415).Ce faisan t, ils omettent de rapporter que cette même Académie
nationale de méd ecine (2005) recommande 1) que des études acoustiques et
épidémiologiques soient réal isées auprès des popul ations habitant à proximi té des parcs
éoliens existan ts; 2) qu 'aucune éolienne de 2,5 MW ne soit érigée à moins de 1500
mètres d 'une habitation , et 3) que les plus grandes éoliennes soient considérés par la loi
française comm e des installations industrielles en raison des nuisances sonores qui leur
sont propres.

Question :

• Pourquoi ne pas aVOIr tenu compte de ces recommandations dans l' étude
d'impacts?

••• •••• • •• •• •••••••••••••••••••••••• •••••• • • •••••••• ••• •• • ••••••• •••• ••• •

Q8 -Risques pour la santé

Mise en contexte: Dans l'étude d'impacts, il est écrit : « Dans la littérature, les risques
d 'exposition aux basses fréquences et aux infrasons pour la population divergent
beaucoup. Les ef fets sont parfois considérés comme négligeables ou, au contraire,
pouvant entraîner pour certaines personnes des symptômes comme la fa tigue, de
l 'insomnie, la perte de concentration, la nervosi té, etc. » (p. 4 17)

Questions :

• Quels sont les noms des auteurs des études qUI établissent un lien entre les
éoliennes et des effets sur la santé?
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Q9 - Définition de la santé

Mise en contexte : Dans l'étude d ' impacts, il est écrit: « Selon elle [Marie Chagnon], les
bruits provenant d 'éoliennes ne constituent pas de risques réels pour la santé humaine,
Le bruit qu 'émettent les éoliennes constitue davantage une nuisance pour ceux-ci. Cette
nuisance dépendrait beaucoup de l 'acceptabilité sociale d'un tel projet, » (p. 418)

Questions :

• Puisque l 'Organ isation mondiale de la santé stipule depui s 1946 que la santé
est: « un état de complet bien-être physiqu e, mental et social, et ne consiste pas
seulement en une absence de maladie ou d'infirmité », quand on dit que le bruit
des éoliennes représente une nuisance qui dépend de l'acceptabilité soc iale du
projet, ne dit-on pas par conséquent qu ' il a un effet sur la santé?

• ••• • • ••••••••••••• • •••• •••••••••• •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• •

QI 0 -Effets psychologiques

Mise en contexte : Aucune mention n'est faite des effets psychologiques des éoliennes,
alors qu' au moins deux sources fréquemment citées (AFSSET, 2008; Académie de
médecine française, 2005) y accordent une grande import ance, comme l'illustre l'extrait
suivant : « De plus, les actions menées par les industries privées, auxquelles est dévolue
la responsabilité d'installer les éoliennes, relèvent du marketing, dont les techniques
conduisent parfois, pour obtenir l'accord préalable des populations, à minimiser les
inconvénients liés à la proximité de ces engins; mais la déception, ressentie après coup,
de découvrir des nuisances insoupçonnées, majore sûrement le retentissement psych ique
de la gêne rencontrée. » (Académie française de médecine, 2005 , p. 2)

Question :

• Comment le promoteur a-t-il tenu com pte des effets psychologiques du projet
éolien de l' Érable auprès des communautés visées?

• Pourq uoi n ' y a-t-il pas de mention (à l' exception d 'une fois à la page 417) des
probl èmes associés au trouble du sommeil et au stress occas ionnés par les
éoliennes?

..... .. ... ..... ... ... .. .... ........ ..... ..... ........ ..... ....... ..... .. ,
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Vierge

De: yoland leclerc

Envoyé: 19 novembre 2009 09:19

À: eole-mrc-erable@bape.gouv.qc.ca

Objet: Questions

Page 1 sur 1

Bonjour!
Voici en attaché quelques questions supplémentaires auxquels j'aimerais beaucoup avoir une réponse dans
le cadre des audiences publiques du BAPE sur le projet éolien de l'érable .

Merc i de votre attention!
Yoland Leclerc

2009- 11-19





Questions adressées au BAPE« projet éolien de l'érable» 09 1118

1-Combiende litres de pesticides (herb icide) sera ut ilisé, par année, pour l'ent r et ient des

50 emplacements d'éoliennes du parc et pour l'entretient de l'ensemble des chemins
d'accès? Que lles sont ces herbicides?

2-Combien de litres de produ its nettoyant sera uti lisés annuellement pour le nettoyage des

pales et des tours pour l'ensemble du parc? Quel est la composition de ces produits?

3-Est-ce possib le qu'une certaine part ie des pales soit rouge ,même si le Rcr de la MRC de

l'Ér able ex ige que les éoliennes soient blanches ou presque blanches?

4 -Notre rés idence (construction 1832). est située à quelques mètres seulement de l'empr ise
municipale du chemin publ ique.
Notre source d'alimentation en eau (Puit de surface) est située environ 10 mètres de l'autre
coté du chemin publique .
La ligne électrique, du réseau connecteur du parc éolien est prévue passée le long du chemin
publique à quelques mètres seulement de notre rés idence.
De plus ce réseau de f ils sera enfoui à 1 mètre de profondeur environ et chevauchera notre
tuyau d'alimentation d'eau potable à une distance de quelques centimètres seulement.

Est-ce qu'il existe des normes régissant les distances entre une telle ligne électrique et une
résidence ou une conduite d'eau potable qui alimente une résidence ?

Si oui quelles sont-elles et qui en garantit le respect?

fi-Y'ct - il quelqu'un, parmi tout les experts en place pour répondre à nos questions et parmi
tout les représentants de la compagnie Énerfin qui insta llerait sa résidence dans un parc
éolien pour y vivre quotidiennement avec sa famille?

Merci de votre attention !

Yoland Leclerc
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Bautin, Anne-Lyne (BAPE)

De: Bouchard, Marie-

Envoyé: 19 novembre 200910:06

À: eole-mrc-erable@bape .gouv.qc.ca

Bonjou r,

Vous trouverez ci-dessous quelques questions sur le projet des Éoliennes de l'Érable.

• J'ai fait à l'automne 2008 l'achat d'une propriété sise dans le rang 3 nord de Vianney dont la
publicité affichée par le vendeur annonçait un «site exceptionne l dans les montag nes», «galerie
avec vue superbe», «pas de vois in». Au moment des prises d'informa tion, des visites, des
échanges avec le vendeur ou son agent immobilier, il n'a jamais été fait ment ion d'un projet
éolien dans le secteur ni par le vendeur, ni par son agent. Si j' avais su qu'il y avait ce projet
d'éoliennes je n'aurais pas acheté cette propriété. Comme vous le savez , le rang 3 est au cœur
du projet éolien. Est-ce que je serai compensée pour une baisse de valeur lors de la
revente de la propriété?

• J'ai un étang pour la baignade qui est environ à 40 pieds du rang 3 Nord. J'apprends qu'il y
aura des câbles électriques enfouis le long du rang 3 Nord. S'il y a des fuites de tensions,
même épisodiques et rapidement réparées, y a-t-il un risque pour la santé de
l'écosystème et des baigneurs?

• Est-il possible ou non actuellement de se joindre au parc? Si oui, sur quelle base une
propriété est-elle considérée comme présentant de .l' int érêt pour le promoteur?

En vous remercîant ,

Marie Bouchard

2009 - 11 -19





Bautin, Anne-Lyne (BAPE)

De:
Envoyé:
À:
Objet:

À qui d e dro i t

sergegagnet
19 novembre 200910:06
eole-mrc-erable@bape.gouv.qc.ca; Serge gagné
Sape pour le projet industriel d'implantation d'éoliennes dans le territoire agricole et habité de
l'Érable

Ci - join t d' a u tre s qu e stion s que j ' a u r a i s p o s é s i l a g r i ppe n e m'av ai t
pas empêché d e p a r t ic i p e r a ux s e ss ion s du BAPE du 10 n ov embr e 2 00 9
Elles complè ten t c el l e s s oumis e hier (1 à 10 )

El l e s précèdent l a r é daction d ' un mémoi r e exhausti f s u r le s u jet qui e st
p r é s e n t e me n t di sponib le dan s s a 2i ème rédaction et dont je prépare un
r é s umé p ou r p r é sen t a iton da n s l e c a d re d e s a u d ienc e s du Bap e d e v ant se
t e n i r à St - Ferdinand en déc embre 2 009 .

11 - l e s inté r êts affa i r i stes on t entraîné e s d e s modif ications l é ga l i s t e s
d e s rég l ements d e z on a g e ou d e p l a n s d 'ur ban i s me de man i è r e à r end re
p o s s ibl e l 'implantat ion en réel du jeu v i d é o d ' i nsta l la t i on de ma chines
i ndu s t ri e l l e s modéli sé ent re 2 002 e t 2010
Commment expl iquer tou tes c e s mod i fica t ions d e l a lo i d e p ro t ect ion par
des me sur e s Rcr p our modifier l es p lans d ' u r b a n i s me , rég lement s d e
z onage ave c des t ermi noi l og ies , d es dis t anc e s , d e s s p é c i f i c i t é s qu i en
f a i t n e v i sent qu ' à r e n d re pos sible l ' i n sta l l at i on d e s mac h i nes
i nd ust r i e ll e s p ou r r é a l i s e r en r é e l le j e u v i d é o d e modi f i cat i on ext rême ?
Où e st l 'intér êt g énéra l da n s c es manipula tions pour s e r vir un pro jet
par tic u l ier ?
Qu e l l es sont les me s u r e s prises p ar l e s instances , é l u e s e t non-élues ,
p o u r c on sul t e r e t s u scite r le d é b a t d é moc r a t i que av a nt tou t e mod i f i c a t ion ?
Comment a u d é part des e n t e n tes i l léga l e s (parc e qu e a lla nt à l' e ncon t r e
de l a lo i de p rot ec t i on du terri to ire agrico le ) ont - e l l e s pu être
s i gn é es entre prop r i é ta i res e t p romoteur p ou r p e r me t t r e à ce dern i er d e
présent e r un p r o j e t dans l e c a d r e d ' un appel d'offre ?
Est -ce qu e déjà à cet t e date l es mod i f i c a t i on s a vaient été efectuée s ou
e s t s c e qu e les t e x t e s pou r mod i f icat i on é t a i en t d é jà r é d i g é s ?

Pourquo i t ou te l a c érémonie de d ema nde r l ' avi s de l a p opu la t i on s ur
l ' a spec t qu ' e nv i r onn ementa l, si déj à l e s d é s sont pipés : pour p reuv e :
dan s le cadr e du Pa r c des Moul ins , l e p r omoteur, en a rguan t un ri s que
d ' a ffai r e s , ann once q u ' i l v a c ommand e r l e s 7 8 turvines pou r l e s 7 8
v i r e -ve n t s d e s on j e u d e mod i fi c a t ion e x t rême du p a ysage s a n s a vo i r reç u
le c ert i f icat d 'au torisat ion?
Tous c es t ravaux sans l 'au t ori sation e ngagées par l e s Munic ipa l i tés, l e s
11RC , ou autres n on gouve r n ement, c omment ser ont - i ls f i na ncés?
Qui payera l a note?
Et i c i qu ' onnne n ous d ise p as qu e c e l a ne rega rde pas l ' envi r onneme nt
qu a n d on s a i t qu e l a déci s ion de c e bu r e au con s ul t a t if e s t un é léments
qu i p e r mettr a à la MI nistre concerné de donn er s on a v a l à c e pro jet de
modi f icatione ext r ême d 'un pays a g e p ou r s on implantat ion en rée l dans un
t e r rio i t r ree ancestral e t p a t r i mon ial.

1 2 - mod è l e d e dév e l oppeme n t
Le p r omo t eur p r i n cipal, Hy d r o Qu é bec , l e s i l e n t p a r t n e r ( s i c ) , a- t -i l
é v a l ué d'autres mod è l e s de développement d e l ' éoélectric ité que c e lle
qui prend p our ass ise l e modè l e t rsaditionnel c a p i ta l isste et
c o l onialiste , mais rep e i n t u r é e n vert pour l a c ou leur d e s bi llet s qu 'il
lais s e en trevo i r aux promo teur s opportunistes et affairistes qu i s e s ont
p r é s en t é s ?
Më me s i c e la n e l 'aur a i t p a s r e ndu p l u s a c c e p tab l e , l a soc i été
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n 'aurat i -el le pas d û choisir un a utre modèle, f ranchement dans un e au tre
mouvance pour ten ter de v e n d r e ce projet i nvendabl e à des populations
concernés, p r éoc cup é e s e t responsables?
Car poser un v i r e -ven t sur c haque butte v e nteuse d u Québ ec n ' e s t -il pas
l a carac t éris t ique d 'un développemn t p l u t ô t pas e ndurable et avec l equ e l
devront vivr e l e s g é nérat i ons futu r e e s qui n ' auront p as un mot à dire
ma i s c o n t i n uer à v ivre d a n s l 'horr e u r créé p a r la mod é l i s a t i on en r é e l
de c e jeu de modi f i c t i on e x t r ême d' un e terr i t o i re à pour
l ' é t e r nité coœme témoi gn a g e d 'un l i e u de vi e e t d 'activ i t é s écon omi ques
c a p a ble de trouv er son é p anouis seme n t s a n s n é c e ssaireme t n r e c ou r i r a ux
a r ti f i c e s indu s trie l s, a ff a i r i s t es e t p r odu ct i v is t e s ?
1 3 - Le v é r i t a b l e p r omo teur qui s e cache derrière l e man datai r e qui lui
se camouf fle der i è re l e p a r a ven t du p r omo teur qui lui cache dans s e s
gou s s ets l e s soc i é t és p r o fiteu s e s qui empoche ront les b énéf ic ies d e tout
c e trav a i l d e sape du ti s sus soc ial , e nv ironnemen t a l e t patri monial
peut - i l s e l e v er e t nous dire qui il r epré s en t e? La s oc iété des hommes
et des f emme s d ' ici ou des cor por a t ions trans nationali s é e s ou des
organismes qu i gèren t un e mondiali s a tion a nt i - d émocra t i q u e s, af f a i r i ste
et produ c t i v i ste ?

14 - Es t- c e que le ma nd a t du promot e u r à s on con s u l t a n t pré v o i t
l 'utilisat ion du travai l des spécialistes des mi n i stè r e s ?
Dans ce cas, d e s s ommes d'ar gent s on t- e l l e s p révues pou r payer les
serv ices de n o s s p é c i a l i s t e s de l a fonc tion pub l i qu e ou notre fon c tion
publique devient -el le à l a so l de du promoteur du p ro j e t de d é veloppement
d'une fi lière é o l i e nn e i n du s t r i e l l e ?
s ' i l y a vait eu de v é r i t a b l e s consul tat i ons, les f orc e s du
questionnement et du gros bon sens auraient -el les e u accès aux même
s e r vi c e de la p a r t de not r e fonction pu b l i q u e ?

1 5 - Que l e st l e % des é t ud e s d 'imp a c t de SNC LAv a l l a i n rec omma n d ent a u
promo teu r de n e p a s s ' i mp l i quer e t / ou d ével op p er l e pro j e t p ou r l e quel
i l a été ma ndaté par HQ e lle par GQ ?

16 - a Pourquoi l 'étude d ' i mpact du c o n s u l t a n t du promoteur est-elle l e
document qui ser t d e base pour baliser la mi se en plac e de tout p r o j e t
de déve l oppement industr i el, anti - d émocratique ou e n carence de démocrat ie ?
1 6 - b Po u rquoi une approche imp l iquan tle respec t de ce qu i e s t , l a
vo l on t é d e n e pas modi f i e r ce q u i es t ne s e rvirai t p a s de cadre auque l
l e s p romo teurs devraient demander des p e r miss i ons p our mod i f icat ion?
1 6 c Po urquo i l e s spé cial istes des min is t ères e t / ou consultan ts
cont r actuels d e s gouvrern emen t s et p r omo t e u r s s on t - i l s les s eu ls à veni r
éc l a i r e r une s i tua t i on qu 'eu x même s on t con t r i bué à c r é e r ?
1 6- d N' y a-t - i l p a s i c i a pp a r e n c e de conf li t s d ' i n t é rê t s de dema n de r
aux f a b r i qu a n ts de l 'é t u d e patentée d ' a n a l y s e s et d e preuves t ou t e s e n
faqveur d e l 'implantatio n , de nua n c e r, corr i g e r , gomme r c e r t a i n e s donnés
ou e rreurs pour fin a l emen t n e r edonner que l a même étude d ' impact bo n i f i é e .
16 - f Pourquoi l e promoteur a - t - i l le p r i v i l ège de fa i r e accepter un
projet pa t enté e t appuyé p a r un e é t ude basée s u r des données que l e
consu l tan t lui -même n e peut c ert i fi e r à 10 0% ?
1 6 - g Pourqu o i d'au t res études pilotées par des g r o upes e t i ndivid u s
juge a n t l 'impla ntation d'un tel p ro jet non con forme aux volontés de la
p opulat i on immé d iate et de p é r iphér ie ne peuv e n t -elles pas être
a pp o r t é es dans l a balan c e ?

15 - Cime n t St - La u rent et un g r oupe de citoyen s (décembr e 2008 )
En v e rttu d 'un j ug e me n t conda mna n t CSL à paye r de s domma ges , malgr é le
fait q ùe leurs i nstallat ions rencontraient les norme de l ' e nv i r onneme n t .
15a - Les municipalités sont -elles a u courant qu'en vertu d e ce jug ement ,
tou t c itoyen ou g roupe d e c i t oy ens lésés p ourrai e n t s e préval o i rd e
cette jurisprudence pour p ou rsu i v re toute Municipalité (t1RC) qui
autoriseraient l' i mp l a n ta t i on d 'un par c éolien troubalnt la quiétud e du
citoyen et de l'env i r onneemnt , détru i sant l 'ha rmonie d 'un territo i re
agricole protég é d e l 'eng e ance indus t riel?
15 b - Les MRC qu i ont sign é des e n t e n t e s n ' éta i ent pas s e u les . N' y a- t - i l
pas a us s i une p ar t de res p onsabi li t é de la par t des a u t r e s i n t e r v e n a nts :
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GOUV du Q, Hy dro Qu ébec Di s tribution , Pr omo t eurs , Consul tan t s , MRC,
Maires , Con s e i l s , Comités?

1 6 - Referendum
Pourquo i l e s mai r es impl i qué s dans l e pro jet d 'implant ion de parcs
ind u s t r i e l s éo l iens n'ont - i ls p as d éc idé de fai r e un e é l e c t i on
référendaire s ur l e p r o jet i ndus t r ie l d é veloppé sans consu l t at ion popu l aire?

1 7 - Le s RCr n e s on t - i ls t enus d e respecter . l 'es pri t de l a l o i principale
int erdi sant la c osntr uction d ' un e simp le c a bane à c hien ? Qua nt aux
p ouvoirs d e r églemen tat ion c on sen t is aux organi smes a dministrati fs n e
s on t - i l s pas ant i -démocratique s q u and ils n e s on t pas accomp a gnés d e
v é r ita b l e s consultat ions?

1 8 - Con t rat s
Dates des premières e nten tes promoteurs - propriét aires?
Co~~ent se fa i t -il que ces ententes ont pu être déposées car n e
respectant pas la l o i d e l a p r otec t i on du t e rri toi r e agricol e a l o rs e n
vig u eur ?
Sur qu el le b a s e l'HQ s ' e st - el le a ppuyée p ou r a c epter ces e n t ente s da ns
l e s plans d'a f fai res -pro jet présentés ?
Si la l o i avai t é té mod ifiée ne s 'agits - i l pas i c i de ma n o e uv r e s
i ndi r ec tes pour c on tourner ce qui e st d ire c t eme nt i nterdit par l a l oi?
Si l a loi e t l a rég leme ntation a v a it é t é mod if i é e e t permettait ces
signatures , cela ne revient - il p a s à des manouev res n o n d émoc r atiques
pour ajuster le cadre a ux besoins du projet du promoteur et n on à
l'avantage de l' a g r i c u l t ure en respectant l e b i en commun?

19 - Ac c epta b il i té o u c oup d e f o r ce opp ort un i s t e
Comment l 'impl antation du pro jet industrie l éolien e n mi l e u a g r i c o le et
habité de l ' Ér a bl e (c'est v a lable aussi p our tous l e s au tres) s ' es t- il
assurer de la c ompatibilité des normes d 'aménag emen t et d ' u r b a nisme avec
l 'objecti f de favoriser l 'utilisat ion p rior itai re du sol à des f ins
agr ico l e s e t , dans c e c a d re , la coex i ste nc e h a r mon i euse d e s u t i li s a tio n s
agricoles e t non agr icoles?

Mer ci d e l ' atte nt ion

Serge Ga gné
c inéas te e t produc t eur i ndépendan t
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De : Laurent Lamarre
Envoyé: 19 novembre 2009 10:50
À : 'mailto :eole-mrc-erable@bape.gouv.qc.ca.'
Objet: Trois Questions de Sainte-Soph ie d'Halifax

1. Expliquez-moi comment le mise en place de 70 km de fossé pour l'implantation de 50
éoliennes peut entrer dans les normes alors qu'un simple sentier pour les vaches (voir
photo) qui travers un cours d'eau doit être clôturé pour éviter que le bétail ne l'atteigne?
Ne croyez-vous pas que toutes les terre qui s'érodera des ces 70 km de fossé vers les
ruisseaux qu'ils traverseront ne comporte pas autant de risque pour la qualité de l'eau
qu'une simple traverse d'animaux? En quoi n'y a-t-il pas ici deux poids deux mesures?

1. M. Robert Demers de SNe Lavalin a mentionné à la rencontre du Sape le mardi 10
novembre 2009 , que l'embauche d'un surveillant de travaux était prévue et que la
fonction de ce surveillant consisterait à

• S'assurer que les règlements des différents paliers de gouvernement soient
suivis

• Que les mesures d'atténuation soient appliquées
• Que les mesures adéquates de signalisation soient mises en place
• Voir à prévenir les bris routiers .

Quelles sont les exigences qui seront requises pour postuler à ce poste?

Qui en sera l'employeur?

Est-il réaliste qu'un seul individu suive 50 sites d'aménagement?

Quel sera son pouvoir pour exiger que les règles soient suivies si ses demandes sont
contestées par un entrepreneur?

Comment se fait- il que M. Yel , d'Énerfin, ne parle jamais d'un tel surve illant mais plutôt
d'un comité de suivi?

Que faut-il en comprendre?

Encore à la rencontre du 10 novembre 2009En réponse à un citoyen demandant des
précisions sur le comme nt allaient être construits les chemins, M. Robert Demers de SNC
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Laval in a terminé son intervention en précisant que les chemins, à la fin de la construction ,
seraient partiellement remis à l'état forestier en ce qui concernent les espaces requis pour la
grosse machinerie au moment de la construction( ajout de terre , plantation d'arbre et suivi
pendant 2 ans)

Pour sa part M. Yel, d'Énerfin, a ment ionné , dans une intervention ultérieure, que les chemins
resteraient tel quel pour la durée de l'explo itation des Éoliennes car il faudra garder ces
espaces advenant le cas où on devrait remplacer une grosse pièce comme une palle puisque
cela exigera it l'utilisation d'une grosse machinerie?

Pouvez-vous m'éclairer s'il vous plaît?

Gerva is Marcoux

2009-1 1-19
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De: Louise Lefebvre [i

Envoyé: 19 novembre 2009 10:20

À: eole-mrc-erable@bape.gouv.qc.ca

Cc: Beauchamp, Line

Objet: Questions au BAPE MRC érable

Bonjour,

Vo ici 2 questions pou r le BAPE MRC de l'érable:

1. Quelles sont les subventions, les montants accordés et les sources de ces subventions, dans le
cadre de ce projet éol ien (tant provincial que fédéral) . Quelle en est la proportion par rapport au
montant invest i par le promoteur? En fait, qu 'est ce qu i est payé par le con t r ibuable canad ien pou r
ce projet?

2. Pourquoi Lavalin a-t-il ignoré le nid de Pygargue à tête blanche de l'étang Slater de Saint
Ferdinand, confirmé par les autorités compétentes, soit la base de données ÉPOQ du
Regroupement Québec Oiseaux. Il semble que Lavalin n'ait pas trouvé le nid lors de leur survol en
hé licoptère. Par contre , les__données QY~Q!:L~QI'-t de~çlonné_es offiçjell~. L'étude de
Laval in sera it donc incom plète.
Voi ci la méthodologie qui aura it dû être su ivie :

Considérant que le domaine vital des espèces d 'oiseaux de proie désignées menacées ou vulnérables au
Québec peut s 'étendre à 20 km du nid, et que sa configuration varie d'un site à l 'autre en fo nction des
habitats et des sources de nourriture disponibles, celui-ci devra être étudié. Pour tout nid de l 'une de
ces espèces localisé à 20 km ou moins d'un site d'implantation d 'une éolienne, un suivi télémétrique
devra être réalisé afin de délimiter le domaine vital des individus occupant le nid. S'il est démontré que
le parc éolien projeté recouvre le domaine vital des individus, le }.1RNF pourra imposer des mesures
d 'harmonisation pouvant aller j usqu 'à l'exclusion des éoliennes de la zone de recouvrement.
Étant donné la complexité des manipulations et la précarité des populations des espèces d 'oiseaux de
proie visées, la capture et la manipu lation des oiseaux, l 'installation des émetteurs et le suivi
télémétrique seront réalisés parle personnel du Secteur Faune Québec. Toutefois, les coûts liés à
l 'achat des émetteurs, aux opérations sur Ie terrain et à la récupération des données satellitaires seront
assumés par le promoteur du projet de parc éolien.

Tiré de:
http:I?1\ ·H 1\ ·. ~nm[gouv. qC. C{I/publicat(ons(fa llne/pl~otocolc-invel1laÙï?~Qiseau;l.pd/ p.l l

Une étude d'impact sem blabl e ava it été j ugée irrecevable pour le projet Le platea u dans la
Mata pédia, ét ude de Pesca qu i ava it ignoré les donn ées officielles de m igration d'o iseaux de proie.

Lou ise Lefebvre

Window s Live : informez vo s amis de vo tre actualité de YQ~..Qcti\{j t.és en .Jjgne ,
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De:
Envoyé:
À:
Objet:

~
I:.J

ATT1095380.doc
(32 Ko)

Bonjour,

?Ie-Prudence [informations@eoleprudence.org]
19 novembre 2009 11 :53
eole-mrc-erable@bape.gouv.qc.ca
Questions au SAPE pour le projet éolien dans laMRC de l'érable

Vou s trouverez c i -joint l e s questions qu'Éole-Prudence adres se au BAPE
dans le cadre du projet éolien dans la MRC de l'Érable .

Merci, bonne journée .

Éo l e -Pr u den c e





La commission d'enquête du SAPE sur le projet de parc éolien de L'Érable dans
les Appalaches a allongé la période de questions jusqu'au 19 novembre 2009.
Éole Prudence de la région de Matane désire se prévaloir de ce droit.

Pour se faire une bonne idée de ce projet, de ceux qui le subiront et de ceux qui
en bénéficieront, voici les questions auxquelles nous attendons des réponses.

1. Pour le parc éolien de L'Érable, combien de résidences seront à une
distance inférieure à 2 000 mètres d'une ou de plusieurs éoliennes?

2. Nous aimerions savoir qui sont ces propriétaires, leurs noms et leurs
adresses civiles?

3. Combien d'éoliennes seront à une distance moindre de 2 000 mètres de
chacune de ces résidences et combien d'éoliennes verront-ils depuis leur
propriété?

4. De ces résidences qui sont à moins de 2 000 mètres des éoliennes,
combien de propriétaires ont signé des contrats avec le promoteur pour
l'installation d'éoliennes sur leur propriété?

5. Combien de propriétaires ayant signé des ententes avec le promoteur,
résident à plus de 2 000 mètres de toutes éoliennes? À quelle distance
résident-ils de l'éolienne la plus proche, la ou les verront-il?

Éole Prudence
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De: Bouchard, Marle-,.

Envoyé: 19 novembre 2009 14:03

À: eole-mrc-erable@bape .gouv.qc.ca

Rebonjour,

Il semble que, par erreur, ma 4e question n'était pas incluse dans mon courriel précédent. La vo ici donc :
Je demeure au 360 rang 3 nord, dans le secteur de Vianney . Les cartes disponibles indiquent la position

des éoliennes, mais cela ne me permet pas de voir combien d'éoliennes je verrai à part ir de ma maison,
puisqu'il faut tenir compte de leur élévation effec tive. Combien d'éoliennes vais-je voir de chez moi?

Merci,

Marie Bouchard

De : Bouchard, Marie-J.
Envoyé: 19 novembre 2009 10:13
À : 'eole-mrc-erable@bape.gouv.qc.ca'
Objet:

Bonjour,

Vous trouverez ci-dessous quelques questions sur le projet des Éoliennes de l'Érable.

• J'ai fait à l'automne 2008 l'achat d'une propriété sise dans le rang 3 nord de Vianney
dont la publicité affichée par le vendeur annonçait un «site exceptionnel dans les
montagnes», «galerie avec vue superbe », «pas de voisin ». Au moment des prises
d'information , des visites , des échanges avec le vendeur ou son agent immobilier, il n'a
jamais été fait mention d'un projet éolien dans le secteur ni par le vendeur, ni par son
agent. Si j' avais su qu'il y avait ce projet d'éoliennes je n'aura is pas acheté cette
propriété. Comme vous le savez , le rang 3 est au cœur du projet éolien . Est-ce que je
serai compensée pour une baisse de valeur lors de la revente de la propriété?

• J'ai un étang pour la baignade qui est environ à 40 pieds du rang 3 Nord. J'apprends
qu'il y aura des câbles électriques enfouis le long du rang 3 Nord. S'il y a des fuites de
tensions, même épisodiques et rapidement réparées, y a-t-il un risque pour la
santé de l'écosystème et des baigneurs?

• Est-il possible ou non actuellement de se joindre au parc? Si oui , sur quelle base
une propriété est-elle considérée comme présentant de l'intérêt pour le
promoteur?

En vous remerciant,

Marie Boucha rd

2009 -11-20





question projet éolien de l'érable

De:

Envoyé: 19 novembre 2009 19:24

À: eole-mrc-erable@bape.gouv.qc.ca

Objet: quest ion projet éolien de l'érable
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Bonjour,
Je suis propriétaire depuis plus de 20 ans d'une maison à Ste-Sophie (voir adresse ci-bas), et je suis abasourdie de constater
que notre ma ison n'est pas identifiée sur le plan d'impl antation d'éoliennes livré à la dernière minute (à la veille des audiences
pub liques du BAPE) par le promo teur. Ce plan identifi e les résidences, mais pas la nôtre , pourtant il s'agit d'une maison
habitable à l'année, avec fondation de ciment de 12 pieds. J'ai vu sur le plan d'impl antation d' éoliennes que même les granges
et les remises sont identifiées, alors pourquoi pas notre maison centenaire , patrimoniale et que tous les résidents de Ste
Soph ie et des alentours reconnaissent comme la maison de "\Villie Breton" car c'est lui qu'il ait construite au début du 20e
siècle et y a élevé ses nombreux enfants? Selon nous cet oubli est majeure et témoigne du peu de sérieux du promoteur...
Je pose la question suivante au promoteur : pourquoi oubliez-vous notre ma ison et son chemin d'accès sur votre plan
d'impl antation?? Est-ce à dire que vous allez faire comme s'il n'y avait personne?

687, Se rang , Ste-Sop hie-d'Halifax
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